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Réf. nat Réf. région 

1.17 0.54 

46.7 55.8 

ne ne 

3.2 2.85 

4.18 

12.94 

13.42 

Présentation 
générale de 
l'organisme 

L'OPH Logélia Charente gère 7 139 logements et 28 établissements de type logement· 
foyer ou résidence sociale, implantés principalement sur les communes du Grand 
Angoulême (40 %) et de la communauté de communes de Cognac (21 %). 

Points rorts 

L'office est un acteur majeur du programme de renouvellement urbain de l'agglomération 
d'Angoulême contractualisée avec l'ANRU (841 logements à démolir, 442 à reconstruire et 
286 à réhabiliter). Face à la fragilité de sa rentabilité d'exploitation et à l'ampleur des 
investissements à réaliser, l'OPH a conclu avec la CGILS un protocole d'aide au 
rétablissement de son équilibre. 

• Occupation très sociale 
• Niveau des loyers globalement faible honnis la production récente 
• Mise en œuvre globalement correcte des programmes de renouvellement urbain de 

l'agglomération d'Angoulême 
• Coûts de construction maitrisés 
• Coûts de gestion désormais contenus 

1 Les sources des doonœs de référence elles dates retenues figurmt en annexe Sources et sigles 
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Points faibles 

Anomalies ou 
irrégularités 
particulières 

Conclusion 
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• Absence de projet d'entreprise 
• Organisation favorisant le cloisonnement des services 
• Absence de procédure et déficit de contrôle interne 
• Non-défmition du rôle de la direction « relations clients» en matière de gestion locative 
• Stratégie patrimoniale insuffisamment stable 
• Plan de maintenance non corrélé à la stratégie patrimoniale et trop limité à l'exercice 

budgétaire arulUel 
• Degré de réalisation insuffisant des travaux annuels d'entretien du parc 
• Un dispositif de traitement des impayés insuffisamment efficace 
• Une contrainte fmancière forte inhérente à la souscription de deux emprunts 

structurés particulièrement dangereux 
• Une situation financière tendant à se conforter mais encore fragile 

• Locations à personnes morales non conformes à la réglementation (articles L. 442-8 
et suivants du CClI) 

• Six attributions en dépassement de plafonds de ressources (article L. 342-14-1 du CCH) 
• Versement d'une indenmité indue à l'ancien directeur général (décret du 26 août 

2004 relatif au CET dans la FPT) 
• Non-respect des dispositions de transparence pour la vente d'un logement HLM à un 

salarié (article L. 423-10 du CCH) 
• Non-respect des dispositions visant à la prévention des risques de conflit d ' intérêts 

dans le cadre de l'acquisition d'un logement appartenant au fils du président de 
l'office en exercice en 2009 (article L. 423-10 du CCH) 

• Défaut de suivi des contrats d'entretien des appareils à gaz 
• Absence de réalisation des constats de risque d'exposition au plomb pour les 

immeubles et les logements concernés (article L. 1334-7 du code de la santé publique) 
• Absence de valorisation de l'activité générée dans le cadre de la régie 
• PGE non adossée à un plan pluriarmuel de travaux 

L'OPH Logélia Charente est engagé depuis novembre 2012 dans un protocole CGll.S 
et commence à obtenir des résultats, comme en témoigne la récente maîtrise de sa masse 
salariale. 

Pour autant, le chantier à mener en matière de réorganisation reste immense. Ainsi, la 
sécurisation de l'activité de l'office, à travers la mise en place d'un contrôle interne, 
constitue une priorité. 

Disposant de marges de manœuvre limitées~ Logélia connaît une situation fmancière en 
voie progressive de normalisation mais qui reste à surveiller. Des prêts spéculatifs à 
haut risque, contractés en 2007, dont l'impact à moyen terme est difficilement 
mesurable, sont susceptibles de remettre en cause à nouveau les équilibres financiers de 
l'office. 

Après plusieurs inflexions, les orientations patrimoniales nécessitent d'être clarifiées sur 
le long terme. Un plan pluriarmuel d'entretien doit notamment être mis en œuvre, afin 
de préserver un patrimoine dont le ni veau intrinsèque demeure techniquement encore 
satisfaisant. 

L'office est confronté à une situation économique des demandeurs et des locataires 
particulièrement dégradée. Dans ce contexte, l'adaptation et la sécurisation des loyers, 
ainsi que la maîtrise des charges constiruent deux enjeux fondamentaux pour l'office. 
Des marges de progrès significatives existent dans ces domaines. 

Inspecteurs-auditeurs Ancols : 
Chargé de mission d'inspection:  

Précédent rapport Miilos : nO 2009-102 de juin 2010 
Contrôle effectué du 02109/2014 au 04112/2014 
Diffusion du rapport définitif: Septembre 2015 
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1. PRÉAMBULE 

Le précédent contrôle de la Miilos nO 2009-109 de juin 2010 était un contrôle ciblé diligenté à la 
demande du Préfet de la Charente pour évaluer les suites mises en place par l'office, suite aux 
observations fonnulées lors du contrôle de 2006. 

11 mettait en exergue l'absence de stratégie patrimoniale et de politique cohérente de 
maintenance, une politique de loyers non modulée et une organisation défaillante sur les champs 
de contrôle effectués. Le rapport signalait par ailleurs des écarts significatifs non justifiés dans 
la tenue des actifs portant atteinte à la fidélité des comptes. 

Le rapport de 2006 faisait état d'une organisation parcellisée, de l'inexistence de pôle de contrôle 
interne et d'un manque de fiabilité de la comptabilité (écarts sur l'actif, absence de rapprochement 
entre les fiches fmanciéres et la comptabilité générale). La situation financière était qualifiée de 
fragile due en partie à une vacance importante liée à 80 % aux projets de renouvellement urbain. 
Le patrimoine était dans un état globalement bon, avec toutefois certains retards de gros entretien. 
L'effort d'entretien en baisse constante, depuis 2003, et le budget de 2006 faisaient augurer à terme 
une répercussion négative sur l'état du patrimoine. Dans ce contexte, le rapport dénonçait un 
manque de documents à caractère stratégique pennettant à l'office de faire les choix et arbitrages 
nécessaires au regard de l'ampleur de ces projets et de sa situation fmancière. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ORGANISME ET DE SON CONTEXTE 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE DE L'ORGANISME 

Avec 7 143 logements au 31/1212013, l'OPH Logélia Charente est le bailleur le plus important 
du département et sur l'agglomération" L'office est présent sur un tiers des communes du 
département (115 sur 404).55 % des logements sont situés sur l'agglomération d'Angoulême 
(COMAGA), dont 22 % sur la ville centre, et 21 % sur celle de Cognac. 

L'OPH Logélia Charente est pnésent sur les quartiers sensibles; 2 650 logements sont situés en 
zone urbaine sensible, 785 sur Cognac et 1 865 sur Angoulême et Soyaux. L'office est très 
impliqué dans les projets de renouvellement urbain sur l'agglomération d'Angoulême. 

Le département la Charente connaît un rythme de croissance démographique faible avec un taux 
annuel de 0,3 % entre 2006 et 2011, issu du seul flux migratoire. En 2011, il comptait 
353 000 habitants dont un tiers sur la COMAGA. 

Sur le secteur d' Angoulême, l'évolution démographique se caractérise par un relatif dynamisme 
de la zone d'emploi' en défaveur de la ville centre. Ainsi, la ville d 'Angoulême est en perte de 
population, - 0,2 %, alimentée par un flux migratoire négatif important (0,5 %) non compensé 
par le flux naturel positif. Sur l'agglomération, la population a augmenté de 0,1 % par an, 
progression alimentée uniquement par le solde naturel (+ 0,2 %), le solde migratoire étant 
négatif. La zone d'emploi, quant à elle, connaît l'accroissement le plus important avec un taux 
annuel de 0,4 %, issu du flux migratoire. 

67 % des résidences principales du département sont occupées par leurs propriétaires et 30,8 % 
sont louées. 2,2 % sont occupées gratuitement par des ménages. 

Sur la commune d'Angoulême, ces chiffres sont totalement inversés: la part des ménages 
propriétaire de leur résidence principale n'est que de 39 %. Le parc locatifreprésente 59,5 % dont 
22,6 % seulement sont des logements sociaux. Le marché de l'immobilier s ' est fortement ralenti 

1 Les deux autres bAilleurs important sont la soci~é Vî110gia avec 4 SOO logements et l'OPH de l'Angoumois avec 3 SOO k>gemcnts. 

2 Définitioo. INSEE : espace géographique à rintérieur duquel la plupart da; actîfs résident et tl'avaiIJent, et dans lequel les 
établissements peuvent trouver l'essentiel de la main d'œuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts. 
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depuis 2008. Il a été marqué par une production massive de logements investisseurs, plus de 
500 logements par an. 

Le marché est globalement détendu aussi bien sur Angoulême et la COMAGA que sur le reste 
du département. Ceci est confinné par l'analyse de la demande en instance (cf. § 3.2.1). 

2.2 GoUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.2.1 Gouvernance 

2.2.1.1 Généralités 
Monsieur Philippe Bouty, conseiller général, est président de l'OPH depuis le 1" mars 2013. 
Il succède à M. Abel Migné, qui exerçait cette fonction depuis 2001 . 

Le conseil d'administration, composé de 23 membres, s'est réuni au cours de la période 2009-
2013 entre six et huit fois par an et a assuré son rôle de définition de la politique de l'office et de 
suivi de sa mise en œuvre. Depuis 2013, le Bureau du conseil d'administration s'est vu doté de 
prérogatives par délégation; ce qui pennet de réserver davantage les débats du conseil 
d'administration aux affaires stratégiques. 

Dans un contexte de rentabilité d'exploitation trop faible et de montée en régime des investissements 
dans le cadre des projets de rénovation urbaine du Grand Angoulême, l'OPH Logélia Charente, 
l'Etat et le Conseil Général ont conclu, en novembre 2012, un protocole d'aide au rétablissement de 
l'équilibre dans le cadre du dispositif de la Caisse de garantie du logement locatif social (CGLLS). 
Le volwne financier associé correspond à une contribution d'un peu plus de 25 M€ d'aides directes 
sur six ans. 

2.2.1.2 Situation des directeurs généraux 
Monsieur Olivier Pucek est directeur général de l'organisme depuis le 1" juillet 2012. 

Le conseil d'administration de l'OPH Logélia Charente, dans sa séance du 26 septembre 2011 , a 
mis fm aux fonctions de directeur général de en poste depuis 2004. Suite à 
des contacts pris par le Président de l'office avec la fédération nationale des OPH,  

 a été nommé à la direction générale de l'organisme de novembre 2011 àjuin 
2012, dans une perspective de mission courte, avant le recrutement d' un nouveau directeur. 

 a signé un contrat de travail de directeur généra! d'OPH en septembre 2008, qui n'a 
pas donné lieu à révision dans le cadre des dispositions du décret du 12 octobre 2009 régissant 
le nouveau statut des directeurs généraux d'OPH. Interpellé par le Préfet sur ce point en 
novembre 2009, le président de l'époque indiquait son intention de revoir le cas échéant les 
tennes du contrat, notamment en matière de rémunération, après une année pleine d'exercice ; 
ce qui ne s' est pas produit. Quoiqu' il en soit, les conditions de rémunération et d' avantages 
annexes de dans le cadre de son contrat de 2008 sont conformes aux exigences du 
décret de 2009. a été réintégrée dans les effectifs de l'office sur un emploi de 
directeur territorial. Elle occupe aujourd'hui les fonctions de chargée de mission juridique et 
études, défmies par lettre de mission en juin 2012. 

Les contrats de travail signés par les directeurs généraux successifs sont, pour leur part, 
conformes aux règles d 'ordre public du CCH relatives au statut des directeurs généraux d'OPH. 

Au titre de son solde de tont compte, le précédent directeur général a perçu une indenurité 
compensatrice de congés payés, dont les modalités de calcul correspondent à 15 jours de 
congés, rémunérés sur la base du coilt journalier du dernier salaire (309,45 €), pour aboutir à la 
sonunede 4 641 ,75 €. 

Or, compte tenu du statut d'agent public attaché au contrat de travail d 'un directeur d'OPH, 
seules les dispositions du [décret du 26 août 2004, relatives au compte épargne-temps dans 
la fonction pubUque territoriale), trouvaient à s'appliquer. Ce décret institue en préalable à la 
monétisation de jours de congés l'ouverture d' un compte épargne temps et contient des règles 
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spécifiques en termes de nombre de jours indemnisables (à partir du 21"'" jour épargné jusqu'au 
60ème

) et de montant forfaitaire par jour épargné (125 E par jour pour un agent de catégorie A). 

En conséquence, sur la base de 15 jours de congés, l'intéressé ne pouvait prétendre à aucune 
indemnisation et, de ce fait, a indûment perçu la somme de 4 641,75 € dans le cadre de son solde 
de tout compte. Saisi sur cette question,  a indiqué ne pas avoir eu 
connaissance de la réglementation en la matière et ne pas avoir été alerté sur ce point par les 
services de l'office. Il rappelle en outre que la mission qui lui avait été confiée avait un caractère 
limité dans la durée. 

L'irrégularité étant toutefois confirmée, il appartient à l'organisme de prendre toute mesure utile 
pour procéder au recouvrement de ces fonds publics. 

2.2.1.3 Prévention des risques de conflit d'intérêts 
L'office n'a pas respecté les dispositions relatives à la prévention des risques de conflit 
d'intérêts [artide L. 423-10 du CCH), à plusieurs reprises: 

• Une salariée de l'office, en charge de la vente HLM, a acquis, en 2014, le logement qu'elle 
occupait en tant que locataire, sur sollicitation de sa part. La politique de vente de Logélia 
permet en effet, dans le cadre des orientations décidées à la suite de l'actualisation de son 
plan stratégique de patrimoine de 2012, l'étude des demandes d'achat de logements par leurs 
occupants. La vente s'est conclue au tarif correspondant à la grille de prix fixés par l'OPH. 
Cette transaction a bien fait l'objet d'une autorisation préalable du conseil d'administration 
(pV de CA du 17 février 2014), comme pour sept autres logements vendus à leurs occupants, 
mais il n'a pas été fait mention du statut de salarié de l' acquéreur. 

• Logélia a acheté, le 30 septembre 2009, un logement situé Il avenue des Ecoles à Linars, 
dans la perspective de le louer à l'institut de rééducation psychopédagogique (Irpp - rattaché 
au CHS Camille Claudel) pour l'accueil d'enfants. 

Le logement acquis appartenait au moment des faits. Interrogé 
par l'équipe de contrôle,  a indiqué avoir confié un mandat pour la vente de 
son logement à deux agences différentes en mars 2009, et ne pas être ensuite intervenu dans le 
dossier dès lors que l'offre proposée par l'acheteur correspondait au prix souhaité. 

L'institut occupait un bâtiment à Soyaux, propriété de l'office, qui était voué à la démolition 
dans le cadre de l'opération de renouvellement urbain. Une solution de relogement s'avérait 
donc nécessaire. 

Les caractéristiques du logement recherché ont fait l'objet d'une définition succincte (logement 
individuel, si possible non mitoyen, de six chambres avec une pièce cie vie dans un environnement 
calme) lors d'une réunion entre  directrice générale, et deux salariés de l'Irpp. 
Aucune référence en tenues de prix n'est évoquée. Les éléments de caractérisation du besoin ne 
se sont pas traduits par un document écrit de cadrage. En la matière, il n'est fait état que de 
prises de note consignées dans le cabier de rendez-vous de la directrice générale. 

L'office aurait entrepris des recherches immobilières et sollicité plusieurs professionnels pour la 
recherche du logement, sans formalisation par mandat. 

Plusieurs biens auraient été proposés par des agences immobilières, sans oonvenir oompte-tenu de 
leur rattachement à un segment de marché inapproprié (villa de « luxe» avec piscine). Aucune 
identification de ces logements ni oomptes-rendus de visite n'ont pu être fournis par l'office. 

L'organisme n'est donc pas en capacité de pouvoir justifier de la seule conformité du logement 
acquis au besoin défini sur le marché immobilier local à cette époque. 

Un oompromis de vente a été signé le 10 juillet 2009, en incluant deux conditions suspensives 
relatives à l'obtention préalable à l'acte de vente de l'avis des domaines et de l'accord du 
conseil d'administration de l'OPH. Questionnée sur ce point, l'ancienne directrice générale a 
indiqué que la volonté de l'office était de s'engager dans les délais les plus brefs, compte tenu 
de l'urgence à trouver tme solution de relogement pour l'institut. 
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Un dossier de financement a été adressé à la DDT le 31 juillet et un agrément PLS obtenu le 
6 août. 

La décision d'acquisition du logement a ensuite été approuvée par le conseil d'administration de 
l'OPH, en date du 21 septembre 2009, dans des conditions qui révèlent un manque caractérisé 
de transparence : 

• le procès-verbal de la séance ne fait pas mention du lien de parenté entre les vendeurs et le 
président de l'office; l'enregistrement sonore de la séance fourni spontanément par l'office 
confirmant que ce point n'a pas été évoqué ; 

• le président de l'office s'est absenté du conseil d 'administration au moment où la question de 
l'achat du bien a été débattue sans évoquer ce motif, ce dont il a convenu dans sa réponse 
écrite; 

• le conseil d'administration s'est prononcé sur la base d'un prix de 200 000 €, frais d'agence de 
10 000 € inclus, sans avoir connaissance de l'estimation des domaines, datée du 23 septembre 
et parvenue à l'office le 28 septembre 2009 (189 000 €), 

futerrogé sur ce point, le président a déclaré ne pas être intervenu dans la transaction, 

2.2.2 Organisation ~t management 

2.22,1 Effectifs 
Conformément au protocole CGLLS, Logélia a réduit considérablement sa masse salariale; les 
effectifs sont ainsi passés de 142 agents fin 2011 à 129 agents fin 2013 et 125 au 1110/2014, En 
revanche, le niveau de réalisation du plan de formation demeure les deux premières années en 
deçà des engagements souscrits. 

Cette réduction d'effectifs a touché une partie de l'encadrement conduisant à une réorganisation 
des services avec de nombreux mouvements eu interne: 53 agents ont ainsi changé de fonction. 
Si pour certains, ce changement est de faible ampleur et concerne plus souvent le périmètre que 
la fonction proprement dite, pour d'autres, il est trés important, avec notamment des tâches de 
management non exercées jusqu'alors (cf. annexe na 1.5). 

Cette période de changement s'es! accompagnée par une augmentation très sensible de 
l'absentéisme. En 2012, le taux d'absence pour maladie ordinaire était de 3,90 % (1 842 jours); 
en 2013, ce taux est de 4,98 %, soit 2 286 jours d'absence. Cette année là, l'office a enregistré 
183 arrêts maladie déposés par 63 agents; 108 arrêts étaient de plus de cinq jours, ils 
concernaient 40 agents; 9 ont déposé 24 arrêts de plus de 30 jours. 

L'office précise que les réformes menées sont probablement à l'origine de ceS augmentations, Il 
indique qu'en 2014, les absences pour maladie ordinaire représentaient 1 880 jours, soit 4,28 %, 
révélant une baisse encourageante. 

Au lU octobre 2014, les effectifs comprenaient 84 agents issus de la FPT (dont trois en situation 
de détachement) et 41 sous statut OPH. Très peu d' agents fonctionnaires ont utilisé la possibilité 
ouverte par le décret nO 2011-636 du 8 juin 2011 pour passer sous statut de droit privé. 

Six agents au total ont utilisé ce droit d'option, dont quatre après avoir fait valoir leur droit à la 
retraite CNRACL. dans le cadre de la loi na 2010-1330 du 9 novembre 2010, portant réforme 
des retraites. 

L'OPH Logélia Charente n'a pas préservé les intérêts de l' entreprise en reprenant l'ancienneté 
acquise sous le statut FPT dans les nouveaux contrats des agents ayant fait valoir leur droit à la 
retraite, En bénéficiant de la retraite CNRACL, les agents se trouvaient radiés des cadres de la 
FPT et perdaient leur qualité de fonctionnaire. Les nouveaux contrats signés ne s'inscrivaient 
donc pas dans Jes dispositions de l'article 48 du décret du 8 juin 2011 mais de J'article 24. La 
reprise d'ancienneté dans les contrats n'était donc pas une obligation mais relevait d'un simple 
accord entre les parties , 
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Panni les agents ayant fait valoir au préalable leurs droits à la retraite, l'un a fait l'objet début 2014 
d'une procédure de licenciement suite à la déclaration d'inaptitude par la médecine du travail. 
L'indemnité de départ a été calculée sur la base contractuelle en prenant en compte l'ancienneté 
globale de l'agent. L'office étant par ailleurs son propre assureur, il est dans l'obligation 
contractuelle de ven;er les indemnités de chômage pour les trois ans suivant le départ du salarié. 
L'ensemble des indemnités de licenciement et de chômage est estimé par l'office à 142 k€. 

2.2.2.2 Organisation 
Comme indiqué supra, l'organisation des services a subi des évolutions pennanentes au cours 
des dernières années. A l'automne 2014, l'office s'appuie sur une organisation en râteau, où 
chaque service, y compris les trois agences territoriales (secteurs de l'angoumois, de Cognac et 
du rural), est rattaché directement à la direction générale composée du directeur général et du 
directeur général adjoint, qui a également en charge la direction 
fmancière et comptable (cf. annexe na 1.6). 

Si cette organisation favorise la relation directe entre la direction et les services, elle nécessite 
une implication forte de la direction dans la gestion transversale des services. La mise en place 
d'un comité de direction regroupant tous les directeurs est un point positif qu'il convient de 
relever. La création d'un comité élargi à d'autres responsables de l'office et la fonnalisation de 
réunions régulières dans chaque direction favoriseraient la circulation descendante et ascendante 
de l'information et le développement de l'esprit d'équipe qui fait défaut à ce jour. 

Pour la gestion locative, dont les différents champs sont couverts par les trois agences et la 
direction des relations clients (DRC), l'absence de niveau intermédiaire ne favorise pas la 
cohérence des conditions de gestion. L'absence de procédure écrite accentue le phénomène. Le 
rôle de la DRC dans cette organisation n'est pas clairement défmi ; elle se doit d'être précisée 
en accord avec les agences. L'implication directe du directeur général apparaît indispensable 
dans les arbitrages qu'il conviendra d'effectuer. 

L'office précise avoir créé, depuis, un groupe" cadres}) regroupant le comité de direction et les 
responsables, qui se réunit à fréquence régnlière. 

2.2.2.3 Procédures et tableaux de bord 
La mise en place d'une fonction de contrôle de gestion, pour l'instant circonscrite à la 
réalisation de tableaux de bord mensuels d'activité et de direction, constitue un progrès. 
L'ouverture du comité de direction et l'intégration des métiers de la gestion locative au sein 
d'agences responsabilisées sont indéniablement des facteurs positifs. 

Néanmoins, le fonctionnement de l'office reste handicapé par un défaut de capitalisation des 
processus métiers, par l'absence d'écriture de procédures internes, par un manque de 
sécurisation ct de cohérence dans ses données de gestion. 

Malgré quelques progrès accomplis, l'office souffre donc d'un déficit de contrôle interne et d'un 
fonctionnement encore très cloisonné. Il indique qu'un recueil de procédures est en cours 
d'élaboration. 

2.2.2.4 Projet d'entreprise 
Les diligences menées au cours du contrôle ont mis en évidence à de multiples reprises le 
manque de fluidité dans les relations entre les services avec une absence de vision partagée des 
missions de l'office. 

Les différents projets développés ces dernières années, PSP, eus, plan CGGLLS, ont été menés 
dans l'urgence; ils n'ont pas permis d'impulser une véritable dynamique au sein de l'entreprise. 
La révision du PSP qui est en cours doit s'inscrire dans un processus plus large de définition de 
la stratégie de Logélia débattue en conseil d'administration et partagée avec l'ensemble du 
personnel. 
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2.3 CONCLUSION DE LA PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

La réorganisation opérée depuis 2012 et l'application du protocole CGLLS s'inscrit dans une 
dynamique positive. Sa performance reste cependant encore très modeste et les marges de 
progrès conséquentes. 

Le contrôle inteme se doit d 'être renforcé au regard des irrégularités importantes révélées lors 
des investigations. 

3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

3 .1 OCCUPATION DU PARC 

La comparaison des résuhats de l'enquête OPS 2012 avec les résultats sur le département donne 
les résultats suivants : 

2012 Présents Logélil Emménagés réœnts Logélia Moyenne 

Total zone ZUS Total zone ZUS Départe ..... ! 

personnes seules 49,1 52,9 40,9 43,9 49,3 

familles monoparentales 22,4 20,5 30,4 29,3 22,0 

couples 27,5 25,8 27,9 26,6 26,0 

< 20% 31,4 40,1 42,5 55,5 29,1 

< 40 % 53,3 61,8 63,9 75 49,9 

< 60% 73,0 78,4 81,1 88,9 70,5 

Part de minima sociaux3 34,9 31 ,7 

Les résultats mettent en exergue la part très élevée de bénéficiaires de minima sociaux chez les 
occupants du parc social à l'échelle de département (près d'un ménage sur trois). Dans ce contexte 
défavorable, la part des ménages à très faibles ressources est de surcroît sur-reprèsentée au sein 
de Logélia. C'est le cas en particulier en ZUS, où le taux de ménages dont les ressources sont 
inférieures à 20 % des plafonds est de l'ordre de 40 %, atteignant plus de 55 % pour les 
emménagés récents. La comparaison avec les données régionales et nationales conf1l'll1e la 
situation particulièrement dégradée que connaissent les locataires de l'OPH. 

Les résultats de l'enquête OPS 2014 marqueut une trés légère amélioration des résultats, sauf 
pour les nouveaux entrants en ZUS sur l'agglomération d 'Angoulême. Les résultats de cette 
analyse figurent en annexe nO 1. 7. 

La part des locataires bénéficiant de l'APL était de 63,3 % ; le montant moyeu était de 249 € 
permettant une couverture à hauteur de 75 % du loyer et 63 % de la quittance. 28 locataires 
étaient soumis au SLS pour un montant moyen de 60 E. 

Ce contexte défavorable impose à l'office le maintien du niveau de loyer dans la limite des 
plafonds pris en compte pour le calcul de l'APL. 

3.2 LoCATIONS À DES PERSONNES MORALES 

L'OPH LogéIia Charente loue divers logements à des personnes morales. Le suivi de ces 
locations est du ressort des agences, Elles n'ont pas pu faire l'objet d'un inventaire exhaustif au 
cours du contrôle (cf. annexe nO 1.8). 

Plusieurs de ces locations ne sont pas conformes à la réglementation (articles R. 441-1, L. 442-8-1, 
L 442-8-2, L442-S et L 443-11 du CCH). 

l Les informations relatives aux minima sociaux rel!vent de la caisse d' allocation familiale (CAF) qui ne les fownit que de façon 
globale et pour l'ensemble du parc. 
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Six programmes conventionnés, représentant 39 logements, sont ainsi loués pour les besoins des 
gendannes ou des pompiers. Ces deux entités n'entrent pas dans le champ des dérogations 
ouvertes par les articles R. 441-1 et L. 442-8-1 du CCH. 

D'autres logements sont loués à des personnes morales en vue de la sous-location. Ainsi, Logélia 
loue au centre hospitalier Camille Claudel 26 logements depuis leur livraison en 1981. Signée pour 
une durée de 50 ans, la convention de location n'a fait l'objet, au vu des éléments recueillis, d'aucun 
avenant, y compris à l'occasion du conventionnement du programme en 1992. li ressort des 
échanges avec l'organisme que ce dernier ne dispose pas des infonnations réglementaires sur 
l'occupation de ce parc, en méconnaissance des dispositions défInies par l'article L. 442-5 du CCH. 

Logélia loue également au Centre Hospitalier Spécialisé de la Charente deux pavillons dans le 
programme 0322 « les Passeroses » à Barbezieux composé de 27 pavillons fmancés en PLA. Mis 
à disposition du centre hospitalier, depuis leur livraison en 1997, ces deux logements utilisés 
comme hôpital de jour de pédopsychiatrie ont été aménagés par le gestionnaire. Ces logements 
sont facturés conune des logements familiaux. Cette location n'a pas fait l'objet d'une autorisation 
préalable et d'un changement d'usage. 

L'office est invité à répertorier toutes les locations à personnes morales et prendre toutes les mesures 
pour régulariser les situations qui le nécessitent. Pour chacun des 67 logements loués irrégulièrement, 
l'office s'expose à une amende de 9000 €, soit un montant maximal de 603 000 € [article L. 442-8 
duCCH]. 
Le caractère très spécifique de ces locations plaide pour la mise en place d'une gestion centralisée 
comme pour les logements foyers. 

3.3 ACCES AU LOGEMENT 

3.3.1 Connaissance de la demande 
Le département de la Charente a recours, depuis 20 1 0, au fIchier commun de la demande qui 
gère la délivrance du numéro unique. Son utilisation fait l'objet d'une charte déontologique 
signée par l'ensemble des OLS en octobre 2010. 

Au 1" septembre 2014, le nombre des demandes actives était de 4 392 avec une ancienneté moyenne 
de 8 mois; 37 % émanaient de ménages déjà logés dans le parc social (13 mois d'ancienneté). 36 % 
des demandes concernaient la ville d'Angoulême et 58 % les communes de la COMAGA. 

L'analyse par ancienneté, par statut du demandeur -locataire HLM ou extérieur- et par 
localisation, donne les résultats suivants : 

En % de la demande sur secteur < 6 mols <DDan >2ans 

Total/externe Total Externe Total Externe Total Externe 
Département 40,9 27,9 73,0 49,6 8,8 3,5 
Agglomération 22,4 15,1 40,S 26,6 6,2 2,0 

Angoulême 9,9 6,9 18,1 12,2 2,3 0,6 

L'ancienneté moyenne des demandes externes était de 9,4 mois; près de 80 % de cette demande 
datait de moins d'un an et 45 % de moins de 6 mois. 6 % datait de plus de deux ans. Ces chiffres 
traduisent une faible tension de la demande, tout secteur confondu. 

3.3.2 Gestion des réservations 

Le parc de l'office est peu contingenté: le fIchier trans\fiÎs par l~organisme fait état de 
150 programmes (4290 logements) avec des droits de réservation identifiés. Les réservataires les 
plus importants sont les collecteurs du 1 % avec 602 logements réservés et les entreprises locales 
avec 293 droits. 
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Le nombre de logements identifiés «réservation préfet» est faible, 180 au total. Parallèlement, 
une convention signée en janvier 2012 pour une durée de trois ans fIXe les droits de réservation" à 
25 % du nombre de logements livrés dans l'année (programmes neufs ou réhabilités). En 2012, 
ces droits portaient sur 41 logements; ils s'appliquaient aussi bien sur la rotation que le neuf et 
étaient gérés par le bailleur qui devait en rendre compte chaque année au Préfet. 

Ces données confirment bien la grande détente du marché immobilier sur le département de la 
Charente et sur l'agglomération d' Angoulême. 

3.3.3 Gestion des attributions 

3.3.3.1 Analyse du processus 
L'OPH Logélia Charente a mis en place deux commissions d'attribution de logement, une pour 
l'agence de l'Angoumois qui se tient à Angoulême et se réunit deux fois par mois et la seconde sur 
Cognac, pour l'agence de Cognac avec une fréquence mensuelle. L'attribution des logements de 
l'agence dite «rurale » se répartit sur les deux CAL en fonction de l'implantation des logements. 
La composition des commissions et ses règles de fonctionnement sont réglementaires. 

L'office ne respecte pas formellement l'article R. 441-9 du CCH repris dans l'article Xli de son 
règlement intérieur qui prévoit l'établissement d'un rapport d'activité de la CAL, avec une 
présentation en conseil d'administration. Les principales informations sont toutefois présentées 
dans le rapport annuel du directeur général au conseil d'administration. 

Les CAL ont généré 1 042 entrées dans les lieux en 2013 et 560 pour les 9 premiers mois de 2014. 
La sélection des candidats par les chargés de clientèle repose essentiellement sur le flux des 
demandes récemment déposées; celles plus anciennes ne font l'objet d' un suivi spécifique ni de 
la part de l'organisme ni de la part des services de l'Etat. 

Si les résultats de l'analyse de la demande réalisée au § 3.3.1 démontrent le nombre réduit des 
demandes de plus de deux ans, notamment sur la ville d' Angoulême, il n'en reste pas moins 
qu'elles mériteraient une analyse périodique pour garantir l'efficience du dispositif. 

3.3.3.2 Analyse réglementaire 
La vérification des attributions a été faite à partir d'une extraction informatique sur l'année 2013 
et les 9 premiers mois de 2014, soit sur un total de 1 600 dossiers. Le contrôle sur pièces a permis 
de constater des erreurs dans l'application de la réglementation, portant essentiellement sur le 
millésime des revenus N-2 à prendre en compte en termes d'avis d'imposition. L'absence de 
pièces justificatives pour la garde des enfants pour les couples séparés a également été constatée. 

Six attributions ont été réalisées en dépassement de ressources, contrevenant ainsi aux 
dispositions réglementaires [articles R.441-1 et suivants du CCH] ; elles constituent une 
irrégularité passible d'une sanction financière [article L. 342-14-1 du CCHJ, d'un montant 
maximal de 40 268 €. 

Les dépassements varient de 4 à 58 % ; parmi eux, trois affectent des logements avec des loyers 
minorés (cf. annexe na 1.9). L'office se doit de mettre en place un dispositif permettant d'identifier 
ces logements, afin de les attribuer aux familles les plus modestes. L'équipe de contrôle rappelle, par 
ailleurs, que si les droits de visite des enfants sont à considérer dans la typologie des logements 
attribués, ils n'entrent pas en compte pour le calcul du plafond de ressources applicables . 

.( Cœceme les pubJk:s relevant du plan départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD), du service intégré 
de l'accueil et de l'orientatioo (SIAO\ de la loi DALO et les demandeurs n'ayant ob-. de propositioo dans un délai de 13 mois 
(anœnaJement loog). 
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3.4 LoYERS ET CHARGES 

3.4.1 Analyse réglementaire des loyen 

Les dOlll1ées inscrites dans PREM ne garaotissent pas un strict respect des conventions APL. 

Le travail de vérification a été réalisé à partir d'un fichier Excel, recensant toutes les conventions 
et leurs avenants, tenu par l'unité financière. JI a pennis de détecter quelques écarts avec les loyers 
plafonds issus de PREM qui plafounent aUlomatiquement les hausses de loyers daos le progiciel. 

JI appartient à l'office de fiabiliser l'utilisation de PREM pour garantir de façon pérenne 
l'absence d'anomalie pour l'ensemble des conventions. 

Cinq logements apparaissent en dépassement des loyers plafonds des conventions. Deux d'entre 
eux concernent des logements vacants à la date du contrôle. Leur relocation éventuelle se doit 
de respecter les plafonds conventiolll1els. Les trois autres concernent des logements indi viduels 
des années 1930, où l'office a réalisé en 1996 des travaux d 'amélioration dans le cadre 
d'accords individuels. Les hausses ont été répercutées à tort sous la fonne d'une surface travaux 
venant s'ajouter à la surface corrigée et facturée avec un taux spécifique, alors qu'un avenant à 
la convention APL aurait été nécessaire. Rapportés à la seule surface corrigée, ces logements 
apparaissent donc en dépassement (cf. annexe n° 1.10). 

Un autre logement a vu son loyer majoré à travers la facturation d'une surface travaux sans que 
cela aboutisse à un dépassement du loyer plafond. 

La situation de ses logements devra être régularisée en lien avec les services de l'Etat. 

3.4.2 Politique des loyers 
L'OPH Logélia Charente ne s'est toujours pas doté des moyens nécessaires pour mettre en 
œuvre une politique de loyers cohérente, prenant en compte la qualité du servÎce rendu et les 
loyers plafonds APL. 

Le rapport de l'équipe de contrôle de 2009 faisait état de marges potentielles d'augmentation 
des loyers par rapport aux loyers plafonds APL et préconisait l'application de hausses 
différenciées en fonction des programmes et au regard du service rendu. 

L'office ne dispose pas d'une grille de loyers lui permettant de défInir une politique adaptée. 
Seule l'alll1ée 2013 a Vu l'application de hausses modulées en fonction des programmes et de la 
qualité des prestations offertes. 

L'office reconnaît ce manque, indiquant qu'un projet de révision des méthodes d'utilisation du 
logiciel PREM est en cours de définition, sans plus de précision. 

Les augmentations de ces dernières années peuvent se résumer de la façon suivante : 

2010 20ll 2012 2013 2014 
Augmentation au 1 el" janvier 1.5[) % 1.10% 1,90% 2,54 % - 2,00% 
Recommandations gouvernementales jusqu'en 2010 

1,00% 1,10% 1,90% 2,15% 0,90% et encadrement législatif dq>uIs lors 

• Augmemation moyenne sur J'ensemble du parc. 

Les hausses de loyers pratiqués au 1" janvier 2011 et 2012 respectent le cadre législatif arrêté en 
2010. A partir de 2013, les hausses appliquées découlent du protocole CGLLS de novemhre 
2012 qui fixe un minimum de 2 % par an dans la limite des loyers plafonds. 

Suite à l'augmentation du 1" janvier 2014, les loyers pratiqués se situent en moyenne à 88,6 % 
des plafonds des conventions APL. 

3.4.3 Niveau des loyers 

L'analyse des loyers au 31 décemhre 2013 montre que le loyer médian se situe au niveau de 
celui du département de la Charente à 4,7 € le m' de SA, la médiane sur l'agglomération étant 
de 4,6 €Iem' (enquête RPLS 2013): 
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Loyer (t:J .. ' de SB) • lU quartile médfaoe Je quarlile moyease 

Logélia 4,1 4,7 5,4 4,8 

Agglomération d'Angoulême 4,1 4.6 5,5 4,8 

Départ .. nent de la Charente 4,2 4,7 5,5 4,8 

* Chiffres issus du quittancement de décembre 2013. 

Les loyers les plus bas se concentrent sur les anciens financements; les PLA, qui constituent 
26 % du parc, disposent des loyers les plus élevés. 

La part de loyers en dessous du plafond de référence utilisée pour le calcul de l'APL', 
permettant une capacité optimisée de solvabillsation des locataires, est de 67 % du parc 
(cf. annexe nO l.ll) ; ce qui constitue un niveau significatif en tennes d'évaluation de 
l'accessibilité économique du parc de la société. 

Rapporté au logement, le niveau de loyer des T3 et des T4 est le suivant: 

Loyer mepsuel en € 

13 
T4 

Nombre 
logements 

2392 
2540 

Médiane Surface 
Ioabitable 

64 

77 

1 et quartile Médiane 3œe quartile 

257 
290 

299 
326 

379 

410 

MOyeDDe 

315 

619 

Le niveau très élevé des loyers de la production récente n'est pas adapté au profil économique 
des demandeurs sur le département. 

En effet, l'analyse de la production récente (2010-2013, soit 425 logements) met en évidence 
des taux nettement plus élevés que le reste du parc. 

Loyer .. €I .. ' de Sil ICI' quartile médJaae 3equarlile moyeDDe 
5,1 5,8 6,0 5,6 

Associés à des surfaces importantes (cf. infra § 4.), ces taux génèrent des loyers largement au
dessus des plafonds pris en compte pour le calcul de l'APL. Seuls 13 % de la production récente 
est en dessous de ces plafonds (cf. annexe n° 1.12). 

Les différences de prix pour les T3 et T4 avec le reste du parc sont notables : 

Loyer meusuel en € Nombre Médiane Surface 1« quartile Médiane 3b11e quartile Moyenne 1000emeDts babltable 
13 113 74 380 399 443 408 
T4 83 87 444 467 521 478 

3.S CHARGES 

An cours des cinq dernières années, le montant des provisions a été ajusté aux dépenses constatées ; 
le solde créditeur est ainsi passé de 16 % des provisions en 2009 et 2010 à 0,3 % en 2013. 

Cet ajustement progressif des provisions aux dépenses a conduit pour l'année 2013 à demander 
à 40 % des locatakes des compléments de charges. 3 080 étaient débiteurs avec un solde moyen 
de 47 € ; 283 locataires devaient une somme de plus de 100 €. Pour les montants au-delà de 
50 €, elles font l'objet d'un échelonnement. 4 000 locataires présentaient un décompte créditeur 
pour un montant moyen de 40 € ; 403 dépassaient 100 €. 

Globalement, les charges locatives ne font pas l'objet d'un suivi rigoureux au sein de l'office. 

Le chauffage collectif conceme près de 3 000 logements; le gaz est l'énergie principalement 
utilisée (93 %); 24 logements sont alimentés en électrique et 174 par une chaufferie bois 
alimentant tout le quartier de « Ma Campagne)} à Angoulême, suite au projet ANRU. 

Le coût moyen constaté, toute énergie confondue, est relativement élevé, 9 € le m' de SR. Le 
coot le plus bas est de 5,4 €lm' pour les logements de « Ma Campagne » alimentés par une 
chaufferie bois. Pour les chaufferies gaz, le prix moyen est de 9,3 € variant de 6 à 11,5 € le m'. 

S Simulation réalisée en optimisant l'occupation des logemenls: Tl pour une personnes seule, 1'2 pour un couple; TI pour un 
ménage avec \me personne à charge, T4 pou .. un ménage avec deux personnes à charge, etc . 
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Le coût le plus bas concerne la chaufferie 17 qui alimente les 112 logements (programmes 0042 
et 0059), le plus élevé est de Il,5 € le m' pour les 66 logements du programme 0358. 

L'examen des coûts ascenseurs a également révélé des écarts de prix importants selon les 
installations, qui n'avaient pas été analysés par l'office; certains écarts ont en fait pour origine 
la consommation électrique qui, en fonction des installations, n'est pas dissociable de la 
consommation des parties communes. 

Le prix de l'eau froide connaît aussi des variations importantes en fonction des localisations. 
Pour un prix moyen du m' facturé de 3,7 €, la facture varie du simple au double (entre 3,1 € et 
6,3 €). Si le prix de la fourniture participe aux variations constatées, la part abonnement s'avère 
être un élément non négligeable du prix (code 0023). 

Les constats effectués lors du contrôle (cf. annexe n° 1.13) montrent la nécessité de mettre en 
place un dispositif type observatoire des charges dans les meilleurs délais. Ils doivent, par 
ailleurs, conduire à une analyse plus détaillée du dispositif et être suivis de préconisations, afin 
de limiter au mieux le coût des prestations fournies qui pèse sur la quittance du locataire. 

3.6 TRAITEMENT DES IMPAYÉS 

3.6.1 Prévention et traitement des Impayés locatifs 
La gestion des impayés a connu une évolution importante au cours du dernier trimestre 2012 à 
la faveur de la réorganisation des services impactant notamment le périmètre géographique et 
les attributions des agences. Une des priorités identifiée a été précisément de rechercher une 
amélioration de l'efficacité de la lutte contre les impayés en renforçant la proximité de LogéIia. 

Parallèlement, l'organisme a missionné un prestataire externe, en l'occurrence Habitat et T..moires 
Conseil (lITC), pour mener un audit sur la gestion des impayés qui a rendu ses oonclusions en aoüt 2012. 

Une des propositions fonnulée dans le cadre de cet audit et validée par l'office a conduit à séparer 
les missions relevant du pré.contentieux de celles incombant au traitement contentieux de l'impayé. 

Le contrôle a été l'occasion d'opérer une analyse de la procédure suivie dans le domaine de la 
gestion des impayés, précisée dans l'annexe nO 1.14, et d'identifier deux difficultés: 

• la segmentation en amont a priori pertinente défmie par Logélia, au tenne de l'andit mené par 
lITC, se heurte aux règles régissant le recouvrement des créances publiques, selon desquelles 
l'ancienneté de la dette est le critère prioritaire et discriminant Dans ces conditions, un pilotage 
effectif de l'enCOlD'S des impayés de loyers en exerçant un suivi vigilant, par exemple sur les 
dettes naissantes ou sur les grosses dettes sans condition d'ancienneté, paraît illusoire. 

• la configuration de l'outil de gestion informatique OTR de la DGFIP, dans sa forme actuelle 
(dans l'attente d'une éventuelle évolution), ne permet pas le paiement des loyers via internet. 
Une solution alternative proposant le paiement dématérialisé via le site de l'organisme sur un 
compte de dépôt dédié est à l'étude. Par ailleurs, la possibilité pour le locataire de s'acquitter 
de son loyer sous la fonne d'un Titre Interbancaire de Paiement (TIP) n'a pas été retenue par 
l'office, en raison notamment de son coût de mise en œuvre. 

Enfin, le règlement des loyers sous 18 forme d'un prélèvement automatique à une date à la 
convenance du locataire (les 05, 10 ou 15 du mois), représentant 48 % des moyens de paiement, 
est en deçà des standards habituellement observés. La sensibilisation et l'encouragement du 
locataire à s'acquitter de son loyer sous cette fonne doivent être intensifiés. 

L'office précise que depuis, un plan de lutte contre la hausse des impayés a été arrêté. li met en 
avant des difficultés dans la coordination avec le trésor public, sans autre précision. Le passage 
en comptabilité commerciale est évoqué comme une option possible (cf. infra). 

3.6.2 Evolution des impayés locatifs 

Corrigés des admissions en non-valeur (autour de 200 k€ en moyenne par an entre 2009 et 
2013), les restes à recouvrer enregistrent une augmentation sensible (+ 15 % entre le début et 
la fm de la période avec une stabilisation sur la dernière année), représentant 42 jours de 
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quittancement en 2013. L'encours des impayés, se situant en moyenne autour de 4 ME sur la 
période, est très élevé rapporté au chiffre d'affaires et se situe en tout état de cause nettement 
au-dessus des standards habituels (cf. annexe nO 1.15). 

Les impayés résultant des locataires présents, rapportés au total des créances, ont perdu 
12 points entre 2009 et 2013, au profit de ceux imputables aux locataires partis. Cette évolution 
est relativement conforme aux standards habituels. 

En revanche, la part des impayés des locataires partis est élevée, puisqu'elle représente près des 
deux tiers de l'encours des impayés en 2013. 

Concernant la structure de l'impayé, sur les six premiers mois de l'année 2014, les petites dettes 
inférieures ou égales à 375 € contractées par les locataires présents représentent 58 % du nombre 
des situations d'impayés. S'agissant des locataires partis, les grosses dettes supérieures à 3000€ 
représentent 72 % du total de la dette. 

Ces chiffres mettent en évidence la nécessité de défmir tout d'abord une procédure écrite 
formalisée, ainsi qu'un pilotage stratégique et ciblé du recouvrement des créances au sens large, 
qui serait facilitée en cas de recours aux règles de la comptabilité commerciale. En ce sens, une 
vigilance et une présence réelle de proximité auprès des locataires nouvellement entrés dans les 
lieux sont essentielles. De même, l'organisme est invité à organiser un suivi prioritaire des 
grosses dettes en réunissant plus fréquemment et régulièrement l'ordonnateur et le comptable. 

3.7 VACANCE ROTATION 

La maîtrise de la vacance est un engagement de Logélia dans le cadre du protocole CGLLS. L'objectif 
fixé est de maintenir le taux de pertes de loyers en dessous de 4,5 % du total des loyers, hors vacance 
technique liée aux démolitions. Fin 2013, ce taux était de 3,6 % et il était de 3,1 % en ao(\t 2014. 

Au 31/12/2013, 341 logements étaient vacants soit 4,8 % du parc pour une moyenne de 4,2 % 
sur le département, 3,6 % sur l'agglomération et 3,8 % sur la ville (données au 1'" janvier 2013). 

La vacance technique participe à ce niveau élevé: 97 logements étaient vacants pour cause de 
démolition, 11 pour des raisons de stratégie patrimoniale, 13 étaient en travaux (suite à état des 
lieux ou sinistre) et 16 étaient proposés à la vente. 

La vacance commerciale, proprement dite, affectait 204 logements (2,85 % du parc) dont 61 
depuis plus de trois mois, soit un taux de 0,85 %. 

Bien qu'en dessous du taux fixé au protocole CGUS, [es pertes financières associées restent très 
élevées ; en 20 J 3, elles représentent un total d'un peu plus de 1 206 k€ pour les seuls loyers, les pertes 
découlant des charges locatives n'étant pas suivies par l'office. L'essentiel résulte de la vacance 
commerciale qni représente à elle seule 877 k€, soit près des trois quarts du manque à gagner. L'office 
indique que cette dernière a toutefois baissé en 2014, atténuant la perte de 121 k€. 

Le taux de mobilité externe' est élevé: il varie entre 15 et 16 % au cours de ces dernières 
années. Ces taux sont légèrement supérieurs aux moyennes constatées sur le département, 
l'agglomération et la ville d'Angoulême qui varient autour de 14,5 % % en 2013'. Les mutations 
internes au parc varient entre 19 et 23 % de la mobilité globale sur la période. 

3.8 QUALITÉ DU SERVICE RENDU AUX LOCATAIRES 

En 2012, l'organisation territoriale a été revue, afin de mieux s'adapter à l'implantation du parc et à 
ses spécificités. L'agglomération d'Angoulême est couverte par une seule agence (4 000 logements) 
avec un secteur ZUS et lUI secteur hors ZUS. L'agence de Cognac (1 550 logements) couvre 
l'agglomération et les communes alentours. La gestion des autres implantations • 1 600 logements 
répartis sur 89 communes - est assurée par l'agence du rural, basée à Angoulême avec un bureau à 
Confolens au Nord-Est et un autre à Barbezieux au sud-est du département. 

.; Nombre d'emménagements au oours de l'amée N sur le parc existant au l~ janvier tapportéau nombre de logements à cette même date. 

1 Données RPLS au 1- janvier 2013. 
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Les agences traitent la relation client du stade demandeur jusqu'à l'état des lieux sortant en 
passant par les attributions, le traitement des réclamations, les travaux d' entretien (entretien 
courant et gros entretien), la gestion de proximité ou les impayés. Les fonctions de chargé de 
clientèle, techniciens de proximité, surveillants de cité et chargée du pré-contentieux sont 
localisées en agence. Si l'ensemble des agents est amené à se déplacer sur les programmes, le rôle 
du surveillant de cité est essentiel dans la gestion de proximité de par sa présence sur le terrain. 

Si globalement, les visites de patrimoines réalisées au cours du contrôle, ont permis de constater 
une bonne tenue des programmes, la résidence « Eglantines» dans le quartier de la Grand-Font 
à Angoulême et les ensembles immobiliers des Rentes et de la Cité de l'air à Cognac ont un 
niveau d'entretien (technique et propreté) très insatisfaisant. 

Des mesures urgentes sont à entreprendre de manière spécifique en tenues de surveillance générale 
de ces immeubles, avec un renforcement de la présence de proximité. La réalisation de mesures 
conservatoires en termes de travaux (réparation des dégradations, sécurisation du functionnement 
des ascenseurs à la résidence Eg1antines - cf. infra) s'avère également nécessaire. 

Le Plan de concertation locative de l'organisme a été mis en place en décembre 2007. Sa 
révision est prévue pour l'année 2015. Les changements intervenus en 2012 dans la 
gouvernance et l'organisation des services ont bouleversé le fonctionnement du conseil de 
concertation locative (CCL) qui se réunissait en moyenne deux fois par an. En 2012, le CCL ne 
s'est pas réuni. En 2013 et 2014, aucun compte-rendu de réunion n'a été transmis à l'équipe de 
contrôle; en 2013, seul l'accord collectif pour l'entretien des installations de chauffage 
individuel, de VMC et de robinetterie, validé par les représentants de locataires, a été fourni 
(pour 2014 il s'agit d'un extrait du conseil d'administration du 3 novembre 2014 présentant les 
résultats de la concertation). 

Au-delà du formalisme nécessaire, l'équipe de contrôle rappelle que le CCL doit se réunir 
régulièrement et au moins une fois par an, qu'il a pour objet d'étudier les questions d'intérêt 
général, telles que la gestion des immeubles, l'entretien, les travaux d'amélioration, la sécurité 
ou les charges locatives. 

3.9 CONCLUSION SUR L'ÉVALUATION DE LA POLITIQUE SOCIALE 

Logélia doit faire face à une situation économique des demandeurs et des locataires en place 
extrêmement dégradée. 

L'ensemble des actions à mener en matière de gestion locative - politique des loyers, suivi et 
maîtrise des charges, conception des opérations nouvelles - a donc vocation à s'inscrire dans ce 
contexte très contraint. 

La concertation locative se doit d'être réactivée, suite au déficit constaté au cours de ces trois 
dernières années. 

4. PATRIMOINE 

4.1 CARACTttusTIQUES DU PATRIMOINE 

Le patrimoine de Logélia, d'une moyenne d'âge de 35 ans, a été construit pour quasiment 60 % 
dans les années 60-70. Il s'est ensuite développé à un rythme quasiment constant sur les deux 
décennies suivantes (environ 900 logements). Le niveau de construction s'est ensuite ralenti 
dans les années 2000 (675 logements). 

Au 1" janvier 2014, le patrimoine de la SA est constitué à 76 % d'ensembles immobiliers de 
logements collectifs, principalement de taille réduite (quasiment les deux tiers des programmes 
collectifs disposent de moins de 30 logements). Neuf ensembles immobiliers situés à Cognac, 
Angoulême, Soyaux, L'isle-<l'Espagnac et Saint-Michel concentrent plus de 100 logements. 
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Le parc de J'office est réparti sur le territoire de 23 communautés de communes, avec une 
prédominance sur le Grand Angoulême (40 %) et sur la communauté de communes de Cognac 
(21 %). L'office est propriétaire de 2 649 logements (soit 37 % de son patrimoine total) classés 
en zones urbaines sensibles (ZUS) à Angoulême, Soyaux et Cognac. 

Logélia est également propriétaire de 28 logements-foyers, dont 19 structures d'accueil de 
personnes âgées. La constitution de ce patrimoine s'est opérée de manière régulière dans le 
temps; Je tiers a désonnais plus de 30 ans, alors que 40 % ont une ancienneté inférieure à 20 ans. 

4.2 STRATÉGIE PATRIMONIALE 

4.2.1 Politique générale 

Le défaut de définition claire et de suivi d'une véritable stratégie patrimoniale, dont la 
planification des travaux d'entretien, constitue une observation récurrente des deux derniers 
contrôles des équipes de la Miilos. Le contrôle s'est donc attaché à apprécier la capacité de 
l'OPH Logélia à fonnaliser une politique patrimoniale réaliste et à s'assurer de sa réalisation. 

Les orientations patrimoniales de Logélia ont connu trois périodes successives de révision qui 
rendent difficile la lecture de la stratégie de l'office. 

Le conseil d'administration de l'office a approuvé un nouveau plan stratégique de patrimoine 
(PSP) le 17 mai 2010, dans la perspective de l'élaboration de la eus. Ce plan révèle que près 
de 41 % du parc - 2962 logements - sont susceptibles d' être concernés par un risque de 
déqualification (enjeu d 'amélioration) ou d'obsolescence. 

Dans le cadre des travaux préparatoires à la signature du protocole CGLLS, un PSP actualisé, 
issu de réflexions menées en interne dans des délais très courts et de nouvelle cotation de 
l'ensemble des immeubles, a été approuvé par le conseil d'administration en février 2012. Ce 
plan diminue sensiblement le programme de réhabilitation et contracte le montant des dépenses 
de travaux de maintenance (- 20 %). En revanche, il intègre en plus les travaux à mener pour les 
logements-foyers et les interventions à opérer pour l'entretien des chaufferies collectives. Les 
programmes de démolition et de mise en vente des logements sont revus. Sur ces derniers 
points, des décisions hâtives ont été prises. 

Le détail complet des évolutions des orientations stratégiques, en nature et en cadrage fmancier, 
figure à l'annexe na 1.16. 

Fin 2013, suite au réexamen de l'opération de renouvellement urbain du quartier de Basseau, 
sollicité par l'organisme, la réorientation du projet a conduit à décider de l'abandon des programmes 
de location-accession, de la réhabilitation de 156 logements supplémentaires, de la démolition de 
123 logements non prévue initialement et de la diminution notable du renouvellement de l'offre hors 
site (qui concerne également la convention pour le quartier du champ de manœuvre à Soyaux). 

Toutes ces modifications bouleversent assez sensiblement la programmation établie au titre du 
volet patrimonial du protocole CGLLS. L'office a désormais besoin de réaffirmer une stratégie 
consolidée sur la base d 'orientations stables. 

La mesure de la confonnité des actions patrimoniales mises en œuvre au regard de la stratégie 
définie s'avère donc complexe, compte tenu de l'évolution pennanente du cadre de référence. 
Pour autant, outre les modifications liées aux opérations ANRU qui ne sont pas du seul ressort 
de l'office, il existe des écarts importants, sur les programmes ou sur leur financement, entre les 
opérations cadrées dans le protocole CGLLS et celles effectivement réalisées ou engagées, 
seulement deux ans après son entrée en vigueur. 

Panni toutes ces évolutions décrites à l'annexe 1.16, l'équipe de contrôle appelle l'OPH à la 
vigilance quant au traitement apporté au programme d'acquisition- amélioration de l'ancienne 
gendannerie de Confolens pour garantir l'attractivité des logements proposés. En l'état, ceux·"; 
s'apparentent plus à un immeuble collectif qu'à des pavillons (bâtiment d'un seul tenant, absence 
de jardin) ; ce qui est susceptible de constituer un frein à leur commercialisation sur leur territoire. 
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4.2.2 La conduite de l'opération de renouvellement urbain 

L'office a mené à bien, de façon satisfaisante, une grande partie des actions patrimoniales et de 
relogement, prévues dans le cadre de l'opération de renouvellement urbain de l'agglomération 
du Grand Angoulême. Le bilan de ces actions, ainsi qu'un point sur l'état d'avancement des 
programmes figure à l'annexe 1.1 7. 

4.3 DÉVELOPPEMENT DU PATRIMOINE 

4.3.1 Rythme de construction depuis les cinq dernières années et objectifs de production 

Sur la période 2009-20 13, Logélia a livré 340 logements familiaux (soit en moyenne 68 par an) dont 
les deux tiers comlspondent aux opérations de reconstitution de l'offre démolie dans les quartiers de 
Basseau, «Ma Campagne}) et «Champ de Manœuvre», concernés par une convention ANRU. Le 
détail par année et par mode de financement est consigné à l'annexe nO 1.18. 

Les livraisons correspondent à la mise en service d'ensembles immobiliers situés à 59 % sur le 
territoire de la communauté d'agglomération d'Angoulême et, plus particulièrement, dans les 
communes relevant de l'article 55 de la loi SRU (l'!sle-d'Espagnac, Ruelle-sur-Toovre et St-Yrieix). 

Les programmes sont financés majoritairement en PLUS, et parfois dans le cadre d'opérations 
mixtes PLUSIPLAI. Une part significative de la production neuve de la société (18 %, 
59 logements) a été acquise en VEFA. 14 logements ont été livrés sur la base d'un financement 
PLS, dont 3 sont issus de reconversion de logements PSLA non commercialisés et reconvertis 
en logements locatifs. L'OPH a également mis en service sur la période deux EHPAD (dont un 
acheté à la Ville d'Angoulême), cinq extensions de foyers de personnes âgées et EHP AD, une 
maison-relais et une résidence sociale, pour un total de 129 équivalents-logements. 

L'état de la programmation des opérations, en octobre 2014, laisse augurer d'une production de 
248 logements (dont 80 % au titre de la reconstitution de l'offre démolie dans le cadre du programme 
ANRU), suivant le rythme de livraison prévisionnel figurant dans le second tableau de l'annexe nO 1.18. 

4.3.2 Capacité de l'organisme à construire ou acquérir des logemeuts 

La direction « développement et patrimoine » compte quatre chargés d'opérations dédiées aux 
opérations neuves, et deux agents spécialisés respectivement sur Je suivi des opérations de 
renouvellement urbain et sur les questions foncières. Un chargé d'opérations intervient en 
matière de gestion immobilière des logements-foyers, au titre de la maintenance mais également 
potentiellement pour le développement. 

La direction est en cours de structuration dans son mode d'organisation comme dans ses 
pratiques; les chargés d'opération ont en charge depuis quelques mois la totalité des phases de 
montage des opérations (en incluant la partie financière gérée auparavant par la direction 
financière), un tablean de bord de suivi des opérations utilisé comme support de revues de 
projets régulières a été mis en place. Les premiers effets sont indéuiablement bénéfiques. 

Au global, les opérations livrées sur la période 2009-2013 sont financées Sur emprunt à 77 %, 
avec un apport en subventions de 19 % et la mobilisation de fonds propres à hauteur de 4 %. 
Les conditions de fmancement sont un peu plus favorables ponr les programmes financés par 
l'ANRU, mais au global, la structure de financement de l'ensemble des opérations ohéit à une 
logique de minimisation de la mise de fonds propres. 

Le prix de revient définitif moyen des opérations livrées sur la période de contrôle s 'établit à 
1 593 € (TTC)/m' de surface habitable (J 625 € pour les programmes acquis en VEFA) ; ce qui 
constitue un niveau de maîtrise des coûts tout à fait satisfaisant. Le coût de bâtiment représente 
en moyenne 77 % du prix total, la charge foncière 12 % et les honoraires 11 %. 

Les coûts de construction pour les logements-foyers, essentiellement des Ehpad, avoisinent les 
2 000 flm2 de surface habitable. Ce uiveau de prix est assez usuellement constaté, compte tenu 
des multiples contraintes et prescriptions techniques applicables à ce type d'établissement. 
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Les écarts entre les prix de revient prévisionnels des opérations au stade « avant-projet détaillé » 
présentés au conseil d'administration et les prix de revient définitifs sont globalement contenus 
(+ 1,5 % en moyenne pour l'ensemble des programmes livrés sur la période de contrôle). 

Hors aléa particulier (sinistre de chantier sur l'opération de la Grande Versenne à L'Isle 
d'Espagnac), les conditions de déroulement des opérations en phase administrative et en phase 
ehantier sont plutôt bien maîtrisées. 

L'office s'est doté d'un guide défmissant les règles de passation de ses marchés publics dans le 
cas des procédures adaptées, telles que définies par l'ordonnance de 2005. L'analyse de deux 
opérations de construction neuve (La Grande Versenne à L'Isle d'Espagnac et Petit Vouillac à 
Gond Pontouvre) et d'un programme de réhabilitation (cité Rabanier à Barbezieux) a montré le 
respect des règles de la commande publique pour les marchés de maîtrise d'œuvre et de travaux. 

Le défaut de pilotage des prestations des maîtres d'œuvre des opérations en cours de montage 
conduit à constater )' existence de surfaces de logement dépassant largement les valeurs 
usuelles; ce qui provoque mécaniquement des niveaux de loyers plus élevés. 

En effet, l'analyse des surfaces des logements, notamment de type 2 et de type 3, dans les 
programmes présentés au conseil d'administration ou à son Bureau, en février et avril 2014, 
révèle des niveaux supérieurs de 15 à 25 % par rapport à ce qui est constaté en moyenne sor 
l'ensemble du patrimoine de l'office. Le recensement des constats opérés figure à l'annexe 
nO 1.19. Les logements de type 2 avoisinent, voire dépassent les 60 m' et pour l'opération de 
Saint-Michel - boulevard d'Auvergne, on peut même relever un type 2 de 72,30 m' de surface 
habitable. 

La surface habitable moyenne de la production neuve sur la période 2009-2013 indique déjà une 
fonne d'inflation (cf. second tableau de J'annexe nO 1.19), qui s'amplifie donc encore avec les 
opérations en cours. 

La consultation de quelques cahiers des charges de prescriptions techniques fournis au maître 
d'œuvre a pourtant révélé l'existence d'un tableau de répartition des surfaces cohérent. C'est 
donc l'absence de vigilance sur la confonnité du travail du maître d'œuvre au regard du cadrage 
prescrit qui conduirait aux dérives constatées. 

L'équipe de contrôle rappelle que le niveau des surfaces produites intervient directement dans la 
détennination du loyer qui, pour les programmes neufs, constitue une question sensible, au 
regard du profil socio-économique des nouveaux locataires (cf. supra). 

Sur la période de contrôle, l'office a abandonné neuf opérations qui représentent des coûts 
d'études d'un peu plus d'un million d'euros Hf. Les deux programmes relatifs respectivement à la 
refonte de l'aménagement du quartier de Basseau (40 logements et commerces) et à l'opération les 
Grillauds à Saint-Yrieix de 45 logements locatifs et de 5 PSLA cumulent 75 % des pertes. 

Si dans le premier cas, il s'agit d'une remise en cause partenariale de la convention ANRU, dans le 
deuxième, comme pour les autres opérations de moindre ampleur, c'est l'absence de maîtrise du prix 
de revient de l'opération et par voie de conséquence de l'augmentation potentielle trop importante de 
la mise de fonds propres qui génère l'abandon de l'opération, le plus souvent à un stade très avancé. 

Il est impératif que l'OPH sécurise le plus en amont possible le montage technique et financier 
de ses opérations, afin de ne pas se retrouver dans ces situations. 

En aval, les conditions de transmission aux agences des infonnations relatives aux opérations 
neuves à livrer détenues par la direction du patrimoine sont perfectibles et nécessitent une 
meilleure coordinarion. Des logements ont ainsi été attribués avec une date d'entrée dans les 
lieux correspondant à la date de livraison prévisionnelle, qui parfois est repoussée de plusieurs 
mois (progranunes de Rouillac et de Chassenon). 
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4.4 MAINTENANCE DU PARC 

4.4.1 Politique générale 

Le recensement des besoins de travaux théoriques du patrimoine est géré, de façon performante, 
dans une base de données de gestion technique du patrimoine (GTP). Celle-ci décompose 
l'ensemble des interventions supposées nécessaires par composants ou par éléments structurants 
de chacun des immeubles du parc, sous forme de cycles d'interventions. La correspondance 
avec une bibliothèque de coût par nature de travaux, actualisée régulièrement en fonction du 
constat des prix pratiqués par les prestataires de l'office, permet un chiffrage réaliste des 
interventions à programmer. 

La base de données est gérée sur support Excel, sans interface avec le module de gestion de 
patrimoine du progiciel de gestion utilisé par l'organisme, ce qui constituerait pour l'avenir un 
gage de sécurisation des données. 

Les données de la GTP sont mises à jour périodiquement avec les chefs d'agence, afin d'ajuster au 
mieux les programmations. Parallèlement, dans le cadre de l'élaboration budgétaire, les agences 
établissent les besoins en matière de travaux de maintenance, tels qu'ils ressortent des constats de 
terrain en s'appuyant sur la programmation annuelle théorique issue de la GTP. Les besoins ainsi 
exprimés représentent environ le double de la programmation théorique en volume financier. 

Jusqu'à récemment, les arbitrages et la hiérarchisation des priorités, en vue d'aboutir à un plan 
annuel d'entretien, étaient réalisés par les chefs d'agence, sans intervention de la direction du 
développement et du patrimoine, sur la base de critères non formalisés et sans lieu direct 
explicite avec les orientations du plan stratégique de patrimoine. 

L'établissement des besoins de travaux, sectorisés par agence, ne dépasse pas l'horiwn annuel, 
ce qui, d'une part, n'autorise pas la constitution d'une provision financière et qui, d'autre part, 
prive l'office de sa capacité à anticiper et à lisser l'activité de maintenance sur au moins du 
moyen tenne. 

Réduit à la seule logique budgétaire, le mode de fonctionnement de l'office lie l'engagement 
des études au vote du budget et entraî'ne des décalages temporels trop importants, préjudiciables 
à la bonne exécution du plan d'entretien annuel (gros entretien programmé et renouvellement de 
composants) dans des délais raisonnables. 

Le tableau suivant recense les résultats obtenus en termes d'exécution des dépenses qui ne sont 
globalement pas satisfaisants, notamment pour les travaux relevant de programmation: 

2012 2013 2014 (à fin septembre) 
Travaux (en k€) objectif -Jo réalisation objectif % réalisatioD objectif 0/. réaUsatioD 

Entretien courant 404 690/. 412 65% 420 39% 
Gros entretien 4430 81 % 4421 81 % 4613 56% 
Dont programmé 1590 17% 1520 52% 1475 54% 
Remp1ac. composants (hors report.) 2689 65% 3526 52% 3614 69% 
Travaux amélioration foyers 1241 19% 1266 14% 1291 10% 

Avec le mécanisme de report des travaux d'investissement non réalisés, le budget de 2014 intègre 
plus de 13,2 M€ de travaux, soit l'équivalent à près de quatre fois l'enveloppe annuelle standard. 

Pour les travaux de gros entretien programmé, la mesure de la part des dépenses engagées une 
année et payées l'année suivante permet d'évaluer le volume effectif de report de 15 à 30 % 
suivant les années et sur la période 2012-2014. L'office précise qu'au terme de l'année 2014, le 
budget maintenance a, in fine, été réalisé à 90 % (81 % pour le seul entretien programmé), ce 
qui constitue une amélioration. 

L'état de consommation des enveloppes budgétaires d'entretien courant et de gros entretien non 
programmable (dont les travaux à la relocation) est en revanche plus conforme à un rythme de 
dépenses concourant au maintien d'un bon niveau d'entretien des immeubles. 
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Les dépenses de mai ntenance immobilière (hors investissements) s'élèvent en moyenne à un 
peu plus de 3,5 M€ par an sur la période 2009-2013, soit près de 500 € par logement et par an. 
Ce niveau de dépenses se situe quasiment au niveau du 4<'" décile des valeurs de référence 
« Boléro» pour les OPH hors région parisielUle. 

Mèrne si les besoins de travaux valorisés au titre du plan stratégique de patrimoine ne couvrent 
pas l'ensemble des besoins pour une maintenance parfaite (cf. supra) et que les dépenses de 
maintenance se situent en dessous de la médiane de référence, la programmation de l'office 
s'avère vraisemblablement d'un niveau correct. 

Compte tenu de la bonne tenue technique générale du parc, l'atteinte des objectifs fixés serait 
probablement de nature à garantir un niveau de maintenance satisfaisant, avec néanmoins deux 
réserves: 

• d'une part, les visites de patrimoine ont indiqué la nécessité de développer des travaux 
d'embellissement (mise en peinture de cages d'escalier, ravalements de façades ... ) et 
d'améliorer sensiblement la qualité des abords des immeubles, notamment par la réfection 
des enrobés des trottoirs et accès d'immeubles (responsabilité incombant à l'office ou à la 
collectivité suivant les cas); 

• d'autre part, des investissements en termes de mise à niveau des chaufferies existantes restent à 
mener et un engagement plus résolu en matière de traitement du patrimoine énergivore, pour 
l'instant repoussé, s'avérera à tenne nécessaire. La question de l'amélioration de la performance 
énergétique du parc de Logélia constitue en effet un enjeu: 1 978 logements relevant des 
étiquettes E, F et G (soit 27 % du patrimoine) sont concernés par les engagements du mouvement 
HLM dans le cadre du Grenelle de l'environnement Les deux tiers du patrimoine à traiter sont 
constitués par des inuneubles collectifs principalement chauffés au gaz; le tiers restant étant 
composé par des pavillons individuels chauffés à l'électricité. Les engagements inscrits dans 
la eus en la matière sont très en retrait par rapport au volume de traitement potentiel. 

Les états des dépenses figurant dans les tableaux de bord d'activité et de direction à fm 
septembre 2014 montrent pour le gros entretien programmé des niveaux plus élevés que par le 
passé à la même époque (un peu plus de 50 % d'exécution contre moins de 20 % auparavant). 
Le retard accumulé sur l'accomplissement des travaux d'investissement peine à se résorber avec 
un taux de réalisation de 25 % (en incluant les reports). Des progrès sont donc indéniablement 
accomplis mais ne sont pas encore de nature à être pleinement satisfaisants. 

4.4.2 Gestion de l'eutretien et de l'exploitatiou du patrimoine 
Les principaux contrats d 'entretien et d 'exploitation du parc (chaudières, chaufferies, 
ascenseurs, robinetterie) ont tous fait l'objet d'une mise en concurrence récente. Les procédures 
relatives à la commande publique sont respectées. 

Les marchés sont passés par la direction du développement et du patrimoine et leur gestion 
quotidienne est assurée par les agences. Une meilleure fonnalisation des relations en interne dans le 
suivi des contrats d'entretien s' avère nécessaire, notamment au regard du contrôle des prestations. 

L 'OPH Logélia Charente gère un parc de 58 ascenseurs et de 3 monte-charges, sous le régime 
de l' entretien complet. Elle s' appuie sur un bureau d'études technique extérieur dans le cadre 
d'une mission d'assistance et de conseiL Les contrôles techniques quinquennaux ont été réalisés 
par tranches successives en 2010, 2013 et 20 \4. 

De manière très spécifique, les relevés d'intervention du prestataire en 2014 pour les deux 
ascenseurs du bâtiment Eglantines de la Cité de la Grand Font signalent l'existence de problèmes 
de fonctionnement récurrents; ce qu'a confumé la visite de patrimoine sur place. L'office doit 
impérativement mobiliser son prestataire pour garantir la sécurité de ces deux appareils. 

L'office a conclu un marché d'entretien des chaudières individuelles à gaz et des chauffe-eau 
qui stipule la transmission par le prestataire d'un compte-rendu d'activité et, notamment, d'un 
recensement des appareils, pour lesquels la visite annuelle d'entretien n'a pu s'effectuer malgré 
deux avis de passage. 
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Les bilans annuels, pour les années 2011 et 2012, révèlent l'existence de plus de 387 appareils 
non contrôlés, soit \3 % de l'ensemble du parc de chaudières. 

Pour la période du 1 ~ juillet 2013 au 30 juin 2014, sur le territoire de l'agence de Cognac, après 
envoi d'Wl courrier supplémentaire adressé en recommandé par le prestataire, à titre 
exceptionnel, il reste encore 125 appareils sans contrôle. Aucun relevé précis n'a été fourni à 
l'équipe de contrôle par les autres agences pour les années 2013 et 2014. 

Sur la base du constat réalisé les années antérieures, le nombre de chaudières non contrôlées se 
situe à un niveau significatif qui exige l'engagement de démarches correctrices. En effet, Je suivi 
de la bonne exécution des prestations est fondamenta~ lorsqu' il s'agit de la révision annuelle des 
appareils à gaz, imposée par la réglementation par mesure de sécurité. En effet, dans ce cas, 
l'organisme se substitue de fait au locataire dans ses obligations et, par conséquent, engage sa 
responsabilité en cas d'atteinte à la sécurité des personnes et des biens. JI se doit donc de repérer 
les logements dont les équipements n' ont pas été révisés dans l'année (principalement du fait du 
locataire) et engager tous les moyens existants, par analogie aux méthodes de pré-contentieux 
développées à l'occasion d'impayés de loyers, pour obliger le locataire soit à laisser intervenir le 
prestataire désigné, soit à attester de la révision effective par un autre professionnel. 

Si les dossiers techniques amiante sont établis, les diagnostics relatifs aux constats de risque 
d'exposition au plomb (CREP) n'ont pas été réalisés. Ils concernent les parties communes et les 
parties privatives des immeubles construits avant le 1" janvier 1949. Les parties communes des 
immeubles devaient avoir fait l'objet d'un CREP avant le 12 août 2008 [article L. 1334-7 du 
code de la santé publique) ; l'office a l'obligation, à compter de cette même date, d'annexer le 
CREP à tout nouveau contrat de location, pour la partie privative du logement. 

Suivant les termes de l'article précité, « l'absence dans le contrat de location du CREP constitue 
un manquement allx obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible d'engager la 
responsabilité pénale du bailleur N. D'après les éléments foumis par l'organisme, 189 logements 
collectifs et 109 logements individuels construits avant le 1" janvier 1949 sont potentiellement 
concernés. 

A l'époque du contrôle, deux marchés sont en cours de passation, d'une part pour la constitution 
des dossiers amiante relative au contrôle des parties privatives des immeubles et, d'autre part, pour 
la réalisation des diagnostics de performance énergétique non encore effectués (865 logements et 
l'ensemble des logements-foyers). Ces démarches vont permettre à l'office de résorber son retard 
en matière de respect de ses obligations législatives et réglementaires en la matière. 

4.5 VENTE DE PATRlMOINE ET ACCESSION SOCIALE 

L'office s'est engagée depuis de nombreuses années dans une démarche de vente de logements HLM. 
Quatre délibérations du conseil d'administration en 1988, 1997,2000 et 2001 ont assuré une montée 
en régime progressive du plan de vente, qui représentait en stock 185 logements au 1'" janvier 2012. 

Le plan stratégique de patrimoine actualisé en 2012 a défini un nouveau périmètre de vente, puis 
il a été acté le principe d'étude des demandes d'achat de leur logement par des locataires en 
place, hors plan de vente. Des options retenues de vente en bloc de quelques programmes 
paraissent peu crédibles. La connaissance des biens intégrés dans le plan de vente de 2012 par 
les équipes des agences est très approximative. 

L'office a vendu 58 logements sur la période 2009-2013. Au 1" septembre 2014,10 ventes sont 
enregistrées. Le tableau ci-aprés détaille pour la période 2009-2013 le rythme de mise en 
commercialisation et de vente effective: 

2009 2010 2011 2012 2013 
Nombre de }ogemenIS proposês à la vente au 31/12 202 193 185 256 235 
Dont nombre de nouveaux logemcnlS mis en vente en cours d'liMée 256 
Nombre de logements vendus 8U cours de J'année Il 9 8 4 26 
Dont nombre de logements vend'US sur requête, hors plan de vente 1 5 
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Le taux d'écoulement est un peu inférieur à ce qui est habituellement constaté, même si Ioute 
comparaison reste difficile à établir, compte tenu du nombre limité de logements proposés à la vente. 
Les logements ont été vendus dans des proportions quasiment identiques à leurs occupants ou à des 
tiers (28 logements ont été vendus vacants dont un quart à des locataires de Logélia nOD occupants). 
TIs se situent très majoritairement sur le teITÏtoire de la Comaga, et notamment à Angoulême et à La 
Couronne. En secteur diffus, Barbezieux est la commune la plus concernée avec six ventes. 

Les modalités de mise en oeuvre de la vente des logements, appréciées sur l'examen des 
15 dossiers de vente de la période de contrôle, sont menées conformément à la réglementation. 

Par ailleurs, l'OPH a développé quelques opérations de location-accession, qui ne se sont 
concrétisés que pour deux logements. Faute de commercialisation, les logements invendus ont 
été transformés en logements locatifs financés en PLS. 

La conduite par Logélia de ce type d'opérations n'est donc pas probante. L'office en a d'ailleurs 
tiré les enseignements en ne programmant plus de PSLA sur la période récente. Pour l'avenir, le 
montage de ces opérations constitue un point de vigilance particulier. 

4.6 CONCLUSION DE LA POLITIQUE PATRIMONIALE 

La stratégie patrimoniale de l'office doit être clarifiée et stabilisée. 

La constitution d'un plan d'entretien pluriannuel et la réalisation effective des travaux prévus 
constituent des enjeux majeurs pour la direction du patrimoine, en cours de structurntion sur le 
plan de l'organisation et des méthodes. 

L'office exerce sa maîtrise d'ouvrage de construction de façon satisfaisante, même si certains 
aspects fondamentaux du montage des opérations méritent d'être mieux maîtrisés ou appréhendés. 

Par ailleurs, l'organisme se doit d'apporter des correctifs aux carences relevées dans les 
processus visant à la sécurité des personnes. 

S. TENUE DE LA COMPTABILITÉ ET ANALYSE FINANCIÈRE 

S.l TENUE DE LA COMPT ABJLlTÉ 

5.1.1 Généralités 
La direction financière et comptable comptant environ 27 personnes est pilotée par  

 directrice financière et comptable, sur ce poste depuis 2008, exerçant parallèlement les 
fonctions de directrice générale adjointe. Recouvrant un périmètre d'intervention assez large, 
elle a en charge outre la partie financière (financement des opérations dans leur partie 
administrative) et comptable, le contrôle de gestion, la gestion locative, le service informatique 
ainsi que celui des ressources humaines. 

La directrice financière et comptable est assistée depuis 2010 d'une adjointe, 
plus particulièrement en charge de la comptabilité et de la gestion de la dette. 

Le service comptabilité proprement dit comprend six personnes dotées d'une expérience plutôt 
solide dans leurs fonctions. L'activité du service n'est pas cadrée par des fiches de procédure. 
Même si les portefeuilles d'activités restent individualisés. la polyvalence est recherchée, 
notamment dans la préparation administrative des mises en paiement des dépenses d'investissement 
et de fonctionnement. La validation du service fait s'établit traditionnellement sur la base des 
factures papier (en moyenne 17 OOO/an sur la période) sans recours à la dématéria1isation. 

Conformément aux dispositions de la charte de partenariat entre l'office et la trésorerie 
d'Angoulême, datée du 07/1012009 (cf. supra § 3.4 sur les impayés), les propositions de 
mandatement sont adressées à la trésorerie d'Angoulême qui procède à leur mise en paiement. 
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Le contrôle a été l'occasion pour l'équipe de contrôle de mettre en évidence quelques incohérences: 

• entre l'annexe sur les provisions et le compte de résultat sur l'exercice 2009 ; 

• entre les annexes « Mouvements des Postes d'Actifs Immobilisés» 2010 et 20 Il : un 
problème de report s'est fait jour entre le montant de la valeur brute des immobilisations 
figurant à la fin de l'exercice 2010 et celui porté en début d'exercice 2011. 

L'annexe « maintenance du patrimoine locatif» est à revoir pour valoriser l'activité de la régie 
ouvrière et ce, depuis la création de cette régie (cf. infra obs. 19). 

L'organigramme de l'OPH Logélia fait clairement apparaître l'existence d' une régie d'ouvriers 
polyvalents comprenant quatre ouvriers dont un responsable. A l'occasion d'une des visites du 
patrimoine, l'équipe de contrôle a pu vérifier l'existence d'un local enfermant un stock de 
matériels et fournitures divers. Les travaux ainsi réalisés en régie participent à l'entretien 
courant et à la remise en état des logements. 

L'organisme n'a pas été en mesure de produire un rapport d'activités de cette régie permettant 
d'apprécier quantitativement et qualitativement le niveau des prestations ainsi réalisées par ces 
quatre agents dont la masse salariale brute annuelle représeute environ 100 1&. 

En conséquence, il appartient à Logélia de réunir toutes les conditions de nature à permettre la 
valorisation de l'activité de cette régie, en tenant notamment une comptabilité des stocks et en 
renseignant les items correspondants de l'annexe « maintenance du patrimoine locatif» des états 
réglementaires. 

5.1.2 La dette financière 

Le montant de l' enCOUlS de la dette au 3111212013 s'élève à 163,4 M€ indexée à 68 % sur le taux du 
livret A. Les annuités (correspondant au remboursement du capital et des intérêts) représentent, de 
2009 à 2012,48 % environ du montant du chiffre d'affuires et témoignent d'un endettement élevé. 

Dans le cadre du protocole CGLLS et afin de réduire le poids de la charge financière de ces emprunts 
sur l'exploitation, l'OPH Logélia a négocié avec la Caisse des Dépôts un réaménagement d'une partie 
!lès significative de l'encours de la dette (58 M€ représentant environ 35 % du total). Même si cette 
opération, effective au 0110712012, génère un coùt supplémentaire sur l'année 2012 inhérent aux frais 
et pénalités consécutifil au réaménagement (420 k€), elle va pennettre de dégager une économie nette 
de remboursement d'environ 8 M€ de 2013 à 2017. Dans ces conditions, l'annuité en 2013 perd 10 
points (représentant 38,5 % du chiffre d'affaires) et se situe au niveau de la médiane nationale. 

En intégrant le développement global de l'OPH, cette annuité devrait tomber sous la barre des 
35 % à l'horizon 2023, selon les simulations qui ressortent de Visial. 

L'encours en taux structuré représente, au 31/12/2013, 14 % du total du stock de la dette. TI se 
compose de trois emprunts, auxquels vient se rajouter un contrat de swap, conclu en février 
2007, pour un montant de 10 M€ sur 10 ans avec CA cm (ex CAL YON), dérmitivement 
sécurisé en juin 2012 par la mise en place d'un taux fixe. 

Le premier des trois emprunts a été conclu avec la Caisse d'Epargne en juillet 2007, d'une durée 
de 20 ans, avec une période d'exposition au risque qui court depuis 2009 jusqu'en 2026. Il s'agit 
d'un produit de pente classé 3 E dans la charte de Gissler avec un capital restant dû de 7,8 M€ au 
31/12/2013. L'emprunt est construit sur un différentiel de taux entre le long et le court tenue; la 
marge entre les uiveaux cotés et le niveau de la barrière jugée bonne par les experts a permis de 
conseiller à l'organisme de conserver ce produit, faute de proposition de sécurisation intéressante 
à ce jour formulée par la Banque. 

Les deux autres emprunts ont été contractés avec Dex.ia en mars 2007, pour une durée de 40 ans, 
avec une période d'exposition au risque de 10 ans entre 2018 et 2028. Il s'agit d'un produit 
construit sur la base d'un niveau de change de l'euro/franc suisse (EUR/CHF) avec une banière 
dans un contexte actuel de dépréciation de la monnaie unique par rapport à la monnaie 
helvétique. Très volatile, il présente un uiveau de risque trés élevé, hors charte Gissler, classé 
dans la catégorie F6 selon les dispositions de la circulaire du 25 juin 2010, avec un capital 
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restant dû de 14 ME au 31/12/2013 et une soulte extrêmement élevée, estimée à 14,5 M€ à cette 
même date en cas de sortie du dispositif. 

Ces deux emprunts spéculatifs présentent un caractère de dangerosité avérée. 

Sur la base de conseils d'experts, l'OPH Logélia Charente, en février 2012, a assigné la banque en 
justice en sollicitant l'annulation des contrats au motif principal d'une erreur sur le calcul du TEG. 
La procédure suit son cours; l'organisme est assisté du cabinet d 'avocats FIDAL. 

Après avoir connu une période d'amortissement à taux fixe, ces deux emprunts vont entrer dans leur 
phase structurée présentant un caractère de dangerosité financière élevée à compter de 2017 pour 
l'un et de 2018 pour l'autre. Cette phase cOÜlCide avec une hypothétique remontée, puis la 
stabilisation de l'autofinancement, seloo le scénario envisagé de prospective financière (cf. infra 
§ 5.3). Potentiellement, un impact sur les équilibres du protocole CGLLS est donc possible, ce dont 
convient l'office. 

Sans préjuger de l'issue judiciaire en cours, l'office est fortement invité à s'entourer de toute 
l'expertise nécessaire pour évaluer la perte fmancière consécutive à la souscription de ces 
emprunts, et envisager la sortie de ce dispositif. L'office a, depuis, demandé un accès au fond de 
soutien mis en place par l'Etat et engagé une négociation en vue de «désensibiliser» les 
emprunts, courant 2015. En tout état de cause, il évalue une charge supplémentaire annuelle, se 
situant entre 500 et 600 k€, dans l'hypothèse positive d'un soutien. 

Il appartiendra à l'organisme de traduire, d ' un point de vue comptable, cette prise en compte par 
la constitution d' une provision pour risque financier dans les meilleurs délais, comme le 
confirme le comptable public dans son courrier adressé au directeur général le 11106/2015. 

5.1.3 La Provision pour Gros Entretien (pGE) 
Le document-cadre qu'est le PSP, actualisé en 2012, fixe les objectifs sur cinq ans des travaux 
relevant du gros entretien programmé. La détermination du montant annuel de la PGE s'effectue, 
depuis 2012, sur la base d'un cinquième des objectifs théoriques de dépense de travaux sur cinq 
ans du PSP. Cette fraction représente un montant annuel proche de 1,5 M€. 

Ce PSP n'est pas décliné sous la forme d'm plan pluriaJmuel opérationnel précisant, sur la base d'une 
programmation pour chaque exercice, les objectifi; à atteindre à partir des besoins dûment identifiés. 

La consommation du gros entretien programmé se situe très en deçà des prévisions annuelles en 
atteignant 786 k€ en 2013 et 269 k€ en 2012, contrairement au gros entretien non programmé et 
à la remise en état des logements qui concentrent la très grosse majorité de la consommation 
totale. 

Pour autant, cette sous-consommation n 'a donné lieu ni à une actualisation annuelle ni à un 
;ijustement du montant de la PGE qui reste quasi constant sur la pèriode (3,6 M€ en 2009 et 
encore 3,3 ME en 2013) et toujours très proche du montant annuel consommé sur le gros 
entretien (programmé et non programmé). 

Le caractère forfaitaire de cette PGE est donc avéré, et de fait, non réglementaire ; la politique 
provisionnelle pour le gros entretien de l'office n'est pas fondée. 

5.1.4 La politique d'amortissement des immobilisations locatives 

Lors de la réforme comptable, Logélia a opté pour un plan d'amortissement calculé selon le 
mode linéaire. 

Les immeubles de rapport (collectifs) sont décomposés par composants au nombre de huit selon 
la clé forfaitaire préconisée par le CSTB. 

Compte tenu de la fragilité de la situation fmancière de l'organisme, la durée d'amortissement 
retenue pour les composants structure et ascenseurs correspond aux valeurs pivot majorées de 
20 %, soit une durée respectivement de 60 ans (au lieu de 50 ans) et de 18 ans (au lieu de 15 ans). 
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Dans sa séance du 25 novembre 2013, le conseil d'administration a clêcidé d'allonger la durée de 
l'amortissement de trois autres composants (menuiseries extérieures, étanchéité et plomberie 
sanitaire) dans la limite des 20 % autorisés. Cette décision est motivée par les tennes de la 
renégociation de la dette intervenue dans le courant de l'année 2012 (cf. supra § 6.1.2 sur la dette 
financière) ayant eu pour effet d'allonger la durée des empnmts et donc de l'amortissement 
financier. Il est donc cohérent dans ce contex.te d'allonger la durée de l'amortissement technique. 

Dans sa séance du 10 décembre 2010, le conseil d'administration a décidé d'appliquer 
l'amortissement résiduel sur les réhabilitations restant inscrites au compte 2 134, à la date du 
31/1212004, levant ainsi la remarque émise lors du contrôle précédent effectué par la Miilos. La 
durée d'amortissement pour ces réhabilitations ainsi que pour les travaux d'amélioration futurs est 
de 15 ans. 

5.1.5 Evolution des coûts de gestion 

Evolution des composantes des coûts de gestion de 2009 2010 201l 2012 2013 
2009 à 2813 en € 

Frais généraux (Avec impôts ct hors TFPB) 828349 1838006 1302098 1 676827 1858439 

Charges de personnel N.R. 5446112 5492849 5789676 5873998 5643958 

CoUt de gestion hors entretien courant 6274461 7330855 7091774 7550825 7502397 

Nombre de logts gérés (hors foyers et structures) 7155 7101 7099 7 119 7139 

Ratio coût de gestion au logement géré 877 1033 999 1061 1051 

L'évolution des charges de personnel est contenue sur la période à la faveur d'une diminution de la 
masse salariale, au terme d'une réorganisation de la majorité des services ayant conduit à une 
réduction du nombre d'agents d'environ une douzaine entre 2009 (142 agents) et 2013 (129 agents). 
En valeur absolue, le coOt de la masse salariale supporté par l'organisme situait Logélia 
(816 €/logement en 201 1) sensiblement au-dessus de la médiane nationale (720 €/logement en 20 II). 

L'évolution erratique des frais de gestion s'explique exclusivement par les variations 
importantes entre le montant total des charges récupérables et le montant total des charges 
locatives récupérées. Cet état découle de la politique de provisions appelées auprès des 
locataires mal maîtrisée et de J'estimation établie en fin d'année du montant de la régularisation 
des charges mis en œuvre au cours de l'année suivante. Cette situation illustre la concertation 
insuffisante entre les services de la gestion locative et ceux de la comptabilité. 

Elle s'est traduite, en 2009 et 2011, par un delta positif entre les charges récupérées et les charges 
récupérables entraînant une minoration des frais de gestion. A l'inverse, en 201 0 la SOIlS

estimation du montant de la régularisation vient minorer le montant des charges récupérées 
entraînant une majoration du coût de gestion. La situation apparaît stabilisée à compter de 2012, 
au point que le ratio exprimé en pourcentage « charges rècupérées » sur « charges récupérables » 
est quasiment au niveau de la médiane nationale. En 2014, la situation est normalisée. 

Les autres composantes constitutives des coûts de gestion ne connaissent que très peu 
d'évolution sur la période et restent maîtrisées. 

Au global, le coût de gestion hors entretien courant par logement s'élève à environ 1 OOO€ 
situant l'office au niveau de la médiane nationale (cf. annexe nO 1.20). 

Le coût total de la maintenance au sens large ramené au logement en moyenne sur la période 
place l'organisme strictement au niveau de la médiane nationale (530€1logement). 
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5.2 ANALYSE FINANCIÈRE 

S.2.1 Analyse de l'exploitation 
La rentabilité d'exploitation est analysée sur la base de l'autofinancement net' (voir tableau suivant). 

L'organisme tire la totalité de ses produits d'exploitation de l'activité de gestion locative. Le niveau 
des loyers se situe en cohérence avec celui du département de la Charente. La progression très 
mesurée des loyers entre 2009 et 2010 s'explique par une balance déficitaire entre les démolitions et 
les livraisons enregistrées en début de période. A partir de 2013, les augmentations de loyers entrent 
dans le cadre des dispositions contractuelles issues du protocole CGUS. 

La vacance représentant environ 3,6 % des loyers totaux, à fin 2013, s'est traduite par une perte 
de loyers estimée à 1 M€. 

L'annuité reste d'un niveau élevé (cf. supra § 6.1.2 sur la dette financière). Le réaménagement d'une 
partie significative de l'encours de la dette, opéré en 2012, a produit des effets positifs en 2013. 

Le coût de gestion corrigé de l'écart entre le montant des charges locatives récupérables et celui 
des charges locatives récupérées (cf. supra § 6.1.5 sur l'évolntion des coûts de gestion) reste 
maîtrisé. 

Le montant de la TFPB acquitté par l'organisme rapporté au nombre de logements gérés situe 
l'OPH Logélia Charente à un niveau légèrement supérieur à celui de la médiane nationale. 
L'office a confié par conventions à deux prestataires privés, en 2009 et 2012, la mission 
d'effectuer pour son compte l'ensemble des démarches et réclamations auprès de 
l'administration fiscale, en vue d'obtenir des remboursements suite à paiements indus. 

En synthèse, l'autufinancement net dégagé par )'OPH est d'un niveau faible sur l'ensemble de 
la période, à l'exception de l'année 2013. Il est en moyenne environ de 5 % entre 2009 et 2012 
et, en tout état de cause, très en deçà de la valeur médiane nationale proche de 10 %. 

L'année 2013 enregistre une augmentation très substantielle de l'autofinancement net de l'ordre 
d'une dizaine de points pour atteindre plus de 14 % du chiffre d'affaires. Ce redressement 
s'explique par : 
• la diminution nette de la charge fmancière, suite à la renégociation de la dette intervenue en 

2012, représentant 1,6 M€ sur la seule année 2013 ; 

• l'augmentation des recettes de loyers, en raison d'une augmentation inférieure à celle prévue 
concernant la vacance et de l'impact de la livraison de nouveaux programmes; 

• un nombre de ventes réalisées en 2013 significatif à l'échelle de l'organisme, puisque les 26 
ventes effectives représentent autant que celles réalisées de 2009 à 2012. 

Ce niveau d'autofinancement net est toutefois atteint au détriment de la politique de 
maintenance dont le budget n'est pas consommé en totalité, principalement en ce qui concerne 
le gros entretien programmé (cf. supra § 6.1.3 sur la PGE 50 % des objectifs atteints en 2013). 

, L'alMofinancement net est la mesure pOur un organisme des ressources tirêes de son activitê d'exploitation au cours d 'un exercice 
{excédents dc:s produits encaissables sur les charges décaissables) restant à sa disposition après remboursement des emprunts 1iês 
à l'activité JocaI:ive (à l'exclusion des remboursements anticipés). 
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E.k€ 21H19 2010 2011 2012 2013 

Marge sur accession 0 5 6 -1 0 

Marge sur prêts 0 0 0 0 0 

Loyers 27331 27625 28960 29858 31374 

Coût de gestion hors entretien --6507 -7586 -7316 -7772 -7 733 

Entretien murant --63 --69 -43 -36 -44 
GE -3074 -3630 -3591 -3577 -3590 

TFPB -3517 -3443 -3522 -3497 -4042 

Flux financiCf 235 --65 123 15 -133 

FI"" exceptionnel -303 3030 254 -281 578 

Autres produits <fe.xploitation 135 330 246 456 257 

Pertes créances recouvrables -130 -169 -262 -211 -262 

Intér€t:s opérations locatives -5819 --6244 -5037 --6203 -5064 

Remboursement empnmts locaIifs ·7159 ·7845 -8173 -7772 --6835 

Autoflnancement net 1128 1939 J 645 980 4507 

% du chiffre d'affaires 4,11% 7,00% 5,64% 3,26% 14,33% 

Évolution de l'autofinancement net de l'organisme. 

5.2.2 Analyse de la structure financière 
La structure financière est analysée sur la base du Fonds de Roulement Net Global (FRNG)', 
résultant de la différence entre les emplois elles ressources stables. 

A l'exception de l'année 2013, la faible rentabilité de l'exploitation compromet une 
alimentation régulière et soutenue en ressources du haut de bilan. 

L'autonomie fmancière de l'OPH Logélia s'exprimant par la part des ressources internes 
rapportée au total des capitaux pennanents, même si elle gagne cinq points entre 2009 et 2013, 
reste faible sur toute la période. Cette part représente en 2011 26 % des capitaux pennanents, 
alors que la médiane pour des organismes comparables se situe à 36 %. 

Le FRNG de début de période se présente sur des bases modestes (5 M€) principalement en 
raison d'une réalisation d'emprunts particulièrement faible à hauteur de 8 M€. Sur les quatre 
années qui suivent, le niveau de ce FRNG est précisèrncnt fonction du montant des emprunts 
effectivement encaissés. Ainsi en 2010, le FRNG atteint quasiment 19 M€, intégrant la 
réalisation de plus de 24 M€ d'emprunts. Le bon niveau de FRNG en 2013 s'explique par la 
quasi-stagnation de l'évolution de l'actif immobilisé brut, consécutive au gel d'activités décidé 
en 2012, année de remise à plat des comptes et des procédures, produisant ses effets dès 2013. 

En 20U, le FRNG représente près de 2,5 mois de dépenses pour une médiane proche de quatre 
mois de dépenses. En 2013, il est d'un montant proche de 16 M€ pour atteindre un peu moins de 
19 M€ à terminaison des opérations, compte tenu du décalage habituel entre les dépenses restant 
à régler et les financements à encaisser sur les opérations en cours. 

Concernant le bas de bilan, à l'exception de l'année 2009. les créances sont supérieures aux dettes 
tlùsant émerger un besoin en fonds de roulement et tout particulièrement en 2010 et 20 11. Cette 
situation fait suite au précédent rapport de la Miilos, qui mettait en évidence que l'organisme 
enregistrait à tort ses subventions d'investissement lors de l'encaissement de ces dernières. A partir 
de 2010, Logélia, à juste titre, enregistre les subventions d'investissement (et notamment les 
subventions imponantes de l'ANRU), dés la notification de la décision d'accord de ladite 
subvention. Ces subventions à recevoir non encaissées ainsi enregistrées comptablement sur le 
compte 441 conduisent ponctuellement à augmenter les actm. d'exploitation et font donc naître un 
besoin en funds de roulement. 

9 foods de roulement net globe.! à terminaison : mesure de l'excêdent (11 fin d'exercice des ressoorces stables de l'orgJIIlisme (capiralx 
propres. subventions d' investissement, emprwts .. ,) sur ses emplois stables (imrnobiIisaticN corpcnlks d financières cssentidJcment) al 
se plaçant comme si les opérntions Qlgagées étaient tontinées, toutes les dépenses étant réglées ct touf('S les recettes étant encaissées. 
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Le niveau de la trésorerie nette suit mécaniquement l'évolution conjointe et conjuguée du FRNG 
et du besoin en fonds de roulement. D'un montant de 7 M€ en 2011, représentant un peu plus d'un 
mois de dépenses pOUT une médiane située à trois mois de dépenses, elle augmente en 2013 pour 
atteindre 14 ME. S'ajoute à cette trésorerie nette le recours à des concours bancaires à des taux 
préférentiels qui permettent de faire face aux premières dépenses consécutives au lancement 
d'opérations dans l'attente de l'encaissement des emprunts. D'un montant de 4 M€ en 2013, cette 
facilité de caisse porte le total de la trésorerie du bilan d'actif à 18 M€ environ. 

EDE 2009 2010 2011 2012 2013 

Capitaux propres 41988 55932 56307 59295 59401 

Provisions pour risques et charges 3780 3852 3945 4220 4367 

donlPGE 3570 3547 3642 3920 3290 
Amortissements et provisions ( Actifs 
immobilisés) 130615 138248 143023 150287 160950 

Dettes financières 157583 171233 175093 170366 167743 

Actif inunobilisé brut ·328901 ·350410 ·365109 -375096 - 376 593 

Food. de Roulement Net Global (A) 5066 18855 13258 9072 15868 

F.R.N.G. à termlnalsoo des opération. 18733 

Stocks (toute n.ture) 360 990 1072 635 295 

dont Accession 360 990 J 071 635 295 
Autres actifs d'exploitation 5354 16586 16639 10513 9225 
Provisions d'actif circulant - 2 990 - 3 379 - 3 385 - 3 489 ·3517 

Dettes d'exploitation -5393 - 4474 - 5 415 - 5 436 -4354 
Besoin (+) ou Ressource (-) en F.R. 

·2668 9722 8911 2225 1649 
d'Exploitation (B) 
Créances diverses (+) 4196 1 181 423 2360 1941 
Dettes div ..... (-) - 2 796 -2674 - 2 761 - 2 697 ·1828 
Besoin (+) ou Ressource (-) en F.R. Hors 1401 -1493 ·2338 -338 113 
Exploitation (C) 

Besoi. (+) ou R .. source (-) eu Foods de -1268 8229 6573 1887 1762 
Roulem •• t (D - B+C) 
Trésorerie nette (A - D) 6333 10626 6685 7185 14106 
Ajouter Concoors bancaires Passif(C/519) 3113 6625 7000 7000 4000 

Trisorerie d. Bilan Actif 9446 17251 13685 14185 18106 

5.3 ANALYSE PRÉVISIONNEll.E ET PLAN DE REDRESSEMENT CGLLS 
L'office établit une simulation prévisionnelle sur la base du progiciel Visial régulièrement actualisé 
en cohérence avec les objectifs stricts assigués dans le cadre du protocole CGLLS, plan de retour à 
l'équilibre financier. Cette projection couvre la période 2014-2023 (cf. annexe n° 1.21). 

Les paramètres exogènes (taux du livret A, inflation, indice du coût de la construction ... ) 
retenus par l'organisme dans l'hypothèse pour la simulation prévisionnelle sont très proches de 
ceux préconisés par la fédération. Les paramètres internes définis par l'OPH Logélia cadrant son 
évolution sur les dix exercices à venir apparaissent cohérents. 

Le début de la période jusqu'en 2016 se singularise par une mobilisation de fonds propres 
importante inhérente à l'achèvement du programme ANRU sur les trois sites (Basseau Grande 
Garenne, Champ de Manœuvre et Ma Campagne), à la fois au titre de la reconstitution de l'offre 
(représentant plus de 80 % de l'offre nouvelle pour environ 2,7 M€ de fonds propres investis) et 
au litre de la démolition (123 logements restant à démolir sur le site de Basseau Grande Garenne 
sollicitant 1 M€ de fonds propres entre 2014 et 2015). 

L'impact de la démolition dégrade l'exploitation et donc l'autofinancement net qui ne se rétablit 
qu'à compter de 2016-2017 à la faveur d'une diminution sensible de l' annuité pour se stabiliser 
autour de 4,5 M€ en fin de période prévisionnelle correspondant à la valeur 2013. Les 
subventions versées dans le cadre du protocole CGLLS jusqu'en 2017 pennettent de préserver 
l'équilibre financier de cette exploitation. 

27 OPH Logéli. OIarenIe· 16· Rapport de controle.· 2014-<181 



ANCOLS Ag", .. IlAtiooale de OO/ItTôle du Iog<mal( social 

Les objectifs assignés au titre du plan de retour à l'équilibre financier concernant la maintenance au 
sens large (repris dans Visial) et dimensionnés à la mesure d'lm organisme doté de plus de 8000 
logements vont contraindre l'OPH Logélia Cbarente à monter en puissance dans ce domaine. 

L'amélioration de l'autofinancement à compter de 2017 s'accompagne mécaniquement d'une 
reconstitution des fonds propres de l 'OPH, confortant parallèlement et progressivement son haut 
de bilan avec un FRNG estimé en 2023 à 23,5 M€. 

11 est à noter que Logélia guidé par la prudence a établi sa prévisionnelle sans tenir compte de 
l'impact des cessions dont l'éventuelle réalisation viendra consolider sa situation financière. 
Pour mémoire,l'office a réalisé en moyenne 12 ventes sur la période 2009-2013 avec un pic de 
26 ventes sur cette dernière année. 

A contrario, le possible impact des deux emprunts spéculatifs critiqués n'a pas pu être intégré. 
Pour mémoire. la valeur de la soulte, en cas de sortie du dispositif au 31/12/2013, se serait 
élevée à 14,5 M€, soit une valeur proche du FRNG en 2013, illustrant l'enjeu de ce problème. 

5.4 CONCLUSION SUR LA SOUDlTÉ FINANCIÈRE 

Jusqu'à la fin 2012, la situation financière délicate de l'office se caractérise par une exploitation 
peu rentable, marquée notamment par une annuité forte se traduisant par une incapacité de 
Logélia à reconstituer ses réserves de haut de bilan. 

Les dècisions prises en 2012 visant à réaménager la dette et à contenir les coûts de gestion ont 
permis en 2013 à l'organisme d'afficher un niveau de rentabilité plus conforme au standard, 
même si le faible niveau de dépenses consacré à la maintenance incite à la prudence. 

Par construction, la reconstitution progressive des fonds propres devrait à moyen terme 
conforter le haut de bilan et consolider l'autonomie fmancière qui reste très modeste, même si 
elle s ' améliore en 2013. 

Enfm, le cadrage des grands indicateurs de l'OPH par les dispositions du protocole CGLLS, le 
respect des objectifs par Logélia Charente, assignés dans ce cadre, ainsi que les différentes 
mesures prises par l'organisme, depuis 2012, dans les domaines du management et de 
l'organisation, devraient lui permettre de consolider sa situation financière à terme. 

L'existence de prêts à caractére spéculatif est susceptible de remettre en cause en partie 
l'équilibre général de cette prévision. L'impact potentiel a été mesuré par l'organisme qui a 
engagé une négociation en vue de désensibiliser ces emprunts. 

6. CALCUL DES COTISATIONS ET PRELEVEMENT CGLLS 

6.1 PÉRIODE À VÉRIFIER 

Le contrôle couvre la période 2012 à 2014 pour les cotisations principales et les années 2012 et 
2013 pour les cotisations additionnelles (cf. annexe n° 1.22). 

6.2 CONTENU DE LA VÉRIFICATION 

L'organisme a bien procédé aux dèclarations anuuelles et s'est acquitté des règlements dans les 
délais impartis. 

6_2.1 Controle des cotisations principales 

Concernant l' année 2012, il est à noter que l'OPH Logélia Charente n' a pas réglé de cotisation, 
dans la mesure où le montant des réductions est supérieur à celui de la cotisation. 

La dèclaration 2014 comporte une erreur portant sur l'assiette de la cotisation qui a conduit à 
minorer les loyers des logements-foyers de 428 022 €. 
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Par ailleurs, le contrôle a révélé des écarts SUI les années 2013 et 2014 concernant une sous
estimation par l'organisme des réductions applicables relatives au décompte du nombre de 
bénéficiaires des aides sociales. 

Ainsi, le nombre total des allocataires des aides sociales en 2013 et 2014 ressortent 
respectivement à 5416 (5 205 décomptés par Logélia) et 5 520 locataires (5361 dénombrés par 
l ' organisme). 

Au total, il en résulte un excédent de versement de 19278 €. 

6.2.2 Contrôle des cotisations additionnelles 
Sur le monlant dû au titre de la partie fixe, aucun écart n'a été relevé. 

Concernant la part variable, l'autofmancement net constituant l'assiette de calcul se situe en 
deçà du plafond. 

6.3 CONCLUSION SUR LE CALCUL DES COTISATIONS ET PRÉLÈVEMENT CGLLS 

L'OPH Logélia Charente est invité à se rapprocher de la COLLS pour régulariser sa situation 
quant à la cotisation principale. 
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7. CONCLUSION 

L'OPH Logélia Charente est engagé depuis novembre 2012 dans un protocole CGLLS et 
commence à obtenir des résultats, comme en témoigne la récente maîtrise de sa masse 
salariale. 

Pour autant, le chantier à mener en matière de réorganisation reste immense. Ainsi, la 
sécurisation de l'activité de l'office, à travers la mise en place d'un contrôle interne, 
constitue une priorité. 

Disposaut de marges de manœuvre limitées, Logélia connaît une situation financière en 
voie progressive de normalisation mais qui reste à surveiller. Des prêts spéculatifs à haut 
risque, contractés en 2007, dont l'impact à moyen terme est difficilement mesurable, sont 
susceptibles de remettre en cause à nouveau les équilibres financiers de l'office. 

Après plusieurs inRexions, les orientations patrimoniales nécessitent d'être clarifiées sur le 
long terme. Un plan pluriannuel d'entretien doit notamment être mis en œuvre, afin de 
préserver un patrimoine dont le niveau intrinsèque demeure techniquement encore 
satisfaisant. 

L'office est confrouté à uue situation économique des demandeurs et des locataires 
particulièrement dégradéc. Dans ce contexte, l'adaptation et la sécurisation des loyers, 
ainsi que la maîtrise des charges constituent deux enjeux fondamentaux pour l'omee. Des 
marges de progrès significatives existent dans ces domaines. 

Le Directeur général 

Pascal 
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